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,Arrêté Ministériel autorisant une Société. 
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Arrêté Ministériel autorisant une Société. 
Arrêté-  Ministériel approuvant des modifications aux Statuts d'une 

'Société. 
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_Arrêté Ministériel autorisant ,une Société 
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PARTIE NON OFFICIELLE 
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AVIS ET COM5IFNiouE's : 
,Avis concernant l'ouverture du moulin à huile. 
A vis de Concours. 

INFORMATIONS : 
_Audience solennelle de rentrée de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
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PARTIE OFFICIELLE 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS . 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'appro-

bation des Statuts de la Société Anonyme Moné-
gué dénommée L'Internationale Financière. présen-
tée par M. Adrien-Louis Billot, sans profession, 
clemeurant 1, Boulevard de Belgicnie. à Monaco ; 

Vu l'acte en brevet, reçu par Me Settirno, notaire 
à Monaco, le 3 octobre 1942, ,contenant les Statuts 
de ladite Société au capital de un million (1.000.000) 
_de francs, divisé en mille (1.000) actions de mille 
,(1.000) francs chacune; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 Mars 1895, mo-
difiée par les Ordonnances des 17 septembre 1907 et 
10 juin 1909, par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924 et 
n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi 
n° 340 du 11 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
-du 10 octobre 1942; 

Arrêtons: 

ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque L'Internationale 
Financière est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société, 

tels qu'ils résultent de l'acte en brevet en date du 
2 octobre 1942. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement 

dans le Journal de Monaco, dans les délais-  et après 
-accomplissement des formalités prévues par les Lois 
ri° 71 du 3 janvier 1924. n° 216 du 27 février 1936 
et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
I.a création, dans la Principauté. d'établissement 

industriel, commercial ou autre. demeure subordon-
-née à l'obtention d=. la licence réglementaire et toute 
modification aux Statuts sus-visés devra être sou-
-mise à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement peur les Finan-

ces est' chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel. du Gouvernement, le 
treize octobre mil neuf cent quarante-denx. 	. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Nous, Ministre'd'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et .cl'appro_ 

betion des Statuts de la Société Anonyme Moné-
Que dénommée Les Caves du Littoral, présentée par 

Gaston Lorenzi, Directeur d'Agence, demeurant 
n" 26, Bouleva-rd , Princesse Charlotte à Monaco ; 

l'oété en brevet reçu Par M° Settimce notaire 
à Monaco, le 14 adût 194'2, .contenant les Statuts 
de ladite Société, ' au capital de cinq cent mille 
(500.000) francs, divisé en cinq cents (500) actions 
de mille (1.000) francs chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, mo-
difiée par les Ordonnances des 17 septembre 1907 et 
d juin 1909, par les Los n° 71 du 3 janvier 1924 et 

n° 216 du 27 février 19:36 et Par l'Ordonnance-Loi 
n° 340 du 11 mars 1942 ; 	 . 

Vu la délibération du Coneeil de Gouvernement 
' du 10 octobre 1942 

Arrêtons: 

ARTICLE PREMIER. 
La Société Anonyme Monégasque dénommée Le 

Caves du Littoral est autorisée. 

ART. 2. 
Sont pprouves les Statuts de ladite Société, 

tels qu'ils résultent de l'acte en brevet en date du 
14 août 1942. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement 

dans le Journal de Monaco, dans lesilélais et après 
accomplissement des formalités prévues par les Lois 
n° ,71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 
et par l'Ordonnance-Loi n° au) du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
La création, dans la Principauté, d'établissement 

industriel, commercial ou autre, demeure subordon-
née à l'obtention de la licence réglementaire et toute 
modification aux Statuts sus-visés devra être sou-
mise à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finan 

ces est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
treize octobre mil neuf cent quarante-deux. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'appro-

bation des Statuts de la Société Anonyme Moné-
que dénommée Monaco-Films, présentée par NI. 
Henri Die, Cinéaste, demeurant n° 26, Boulevard des 
Moulins à Monte-Carlo 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Settimo, notaire 
à Monaco, le 24 septembre 1942, contenant les Sta-
tuts de ladite Société. au  capital de cinq cent mille 
(0o.000) francs, divisé en cent (100) actions de 
cinq mille (5.000) franc-s chacune : . 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, mo-
difiée par les Ordonnances des 17 septembre 1907 et  

10 juin 1909„ par les Lois n° '71 du 3 janvier 1924 et 
n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi" 
re' 340 du 11 mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
du 10 octobre 1942; 

Arrêtons: 

ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Mo-
naco-Fitms• est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuves les Statuts de ladite Société, 

tels qu'ils résultent de l'acte en brevet en date clu 
24 septembre 1942. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts -devront être publiés intégralement 

dans le Journal de Monaco, dans les délais et après' 
accorriplissernent des formalité.s prévues par les Lois 
n° 71 du - 3 janvier 1924, n°  216 du 27 février 1936 
et- par l'Ordonnance-Loie n° 340 du 11 mars 1942. 

'ART. 4. 
La création»  dans la Principauté, d'établissement 

industriel, commercial ou autre, demeure slubordon-
née à l'obtention de La licence régleinentaire et toute 
imoCUileation - aux. Statuts sus-visés devra être sou- 
mise à l'aPProbation du GoUvernernent, 	' • 

- ART. 52 
M. le Conseiller de Gouvernement pour_ les Finan-

ces est chargé de. l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
treize octobre mil neuf ,éent quarante-deux. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande présentée par M. Pierre Davy, de-

meurant 8, Boulevard des Moulins à Mon-te-Carlo, 
Administrateur de Sociétés, agissant tant en sa qua-
lité d'Administrateur qu'en vertu des pouvoirs à lui 
conférés par l'Assemblée Générale extraordinaire 
des actionnaires de la Société Anonyme Monégasque 
dénommée Société Monégasque pour te Commerce 
Extérieur. 

Vu le procès-verbal de l'Assemblée Générale ex-
traordinaire des actionnaires de ladite Société tenue 
à Monaco, au siège social, le 21 septembre 1942, por-
tant augmentation du capital social, de la somme 
de un million (1.000.000) de francs, à celle de deux 
millions cin,a cent mille (2.500.000) francs par l'émis-
sion au pair de mille cinq cents (1.500) actions nou-
velles de mille (1.000) francs chacune, et conséquem-
ment modification à l'article 6 des Statuts ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, mo-
difiée par les Ordonnances des 17 septembre 1907 et 
10 juin 1909, par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924 et 
r_G 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi 
n" 340 du 11 mars 1942 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
du 10 octobre 1942 

Arrêtons: 

ARTICLE PREMIER. 
Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée 

Générale extraordinaire des actionnaires de la So-
ciété Anonyme Monégasque dénommée : Societé Mo-
négasque pour le Commerce Extérieur portant aug-
mentation du capital social de la somme de un 
million (1.000.000) de francs à celle de deux millions 
cinq cent mille (2.500.000) francs par l'émission au 
pair de mille cinq cents (1.500) actions nouvelles de 
mille (1.000) francs chacune et, conséquemment molli-
fica-iion à l'article 6 des Status_ 
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ART. 2. 
La modification sus-visée devra être publiée dans 

le Journal de Monaco, dans les délais et après 
accomplissement des formalités prévues par les Lois 
n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et 
par l'Ordonnance-Loi Ile  340 du 11 mars 1942. 

ART. 3, 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finan-

ces est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
treize octobre mil neuf cent quarante-deux.:, 

Le Ministre d'Etat, 
E. POBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, mo-

difiée par les Ordonnances des 17 septembre 1907.et 
10 juin 1909, par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924 et 
en° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi 
n° 340 du 11 mars 1942; 

Vu la Loi n° 215 dii 27 février 1936; 
Vu Notre Arrêté en date du 17 mars 1942'; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

du 10 octobre 1942; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Notre Arrêté sus-visé du 17 mars 1942 autorisant 

la Société Anonyme Monégasque dénommée Mer-
cure Holding est rapporté. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finan-

ces est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
treize octobre mil neuf cent quarante-deux. 

Le Ministre d'Etat, 
E. Rom.or. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu là demande aux fins d'autorisaticin et d'appro-

bation des-  Statut de la Société Anonyme Moné-
que dénommée Monge, présentée par M. Joseph 
Olivie, expert-comptable;  demeurant à Monaco.; 2, 
rue Caroline ; 

Vu les actes en brevet reçus par .Me Settimo, no"- 
taire à Monaco, les 9 décembre 1941 et 2 octobre 
1942, contenant les Statuts de •ladite Société, "au 
capital de un million (1.000.000) de francs, divisé 
en mille, (1.000) actions de mille (1.000) francs cha-
cune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, mo-
difiée par les Ordonnances des 17 septembre 1907 et 
10 juin 1909,, par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924 et 
n° 216 du 27 février 1938 et par l'Ordonnance-Loi 
n° 340 du 11 mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
du 10 octobre 1942; 

Arrêtons: 

ARTICLE PREMIER. 
La Société Anonyme Monégasque dénommée Mo-

flac est autorisée. 
ART. 2. 

Sont approuvés les Statuts de ladite Société, 
tels qu'ils résultent des actes en brevet en date des 
9 décembre 1941 er, 2 octobre 1942. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement 

dans le Journal de Monaco, dans les délais et après 
accomplissement des formalités prévues par les Lois 
n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 
et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
La création, dans la Principauté, d'établissement 

industriel, commercial ou autre, demeure subordon-
née à l'obtention de la licence réglementaire eV toute 
modification aux Statuts sus-visés devra être sou-
mise à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Tinan_ 

ces est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
quatorze octobre mil neuf cent quarante-deux. 

Le Ministre d'Etat, 
E. POBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'appro-

bation des Statuts dé' la Société Anonyme 'Moné-
que dénommée Socié,té Transrnonégasque en abrégé 
« S. T. M. », présentée par M. Edouard-Henry Meu-
nier, Industriel, demeurant 1, rue Joseph-Bressan 
à Monaco ; 

Vu l'acte en brevet reçu par M° Settimo, notaire 
à Monaco, le 28 septembre 1942, contenant les Sta-
tuts de la dite Société, au capital de cinq cent, mille 
(noo.000) trancs, divisé en cinq .cents (500) .actions 
de mille (1.000) francs chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, mo-
difiée par les Ordonnances des 17 septembre 1907 et 
10 juin 1909, par les Lois n° 71 'dû 3) janvier 1924 et 
n° 216 du 27 fAvrier 1936 et par l'Ordonnance-Loi 
n° 340 du 11 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
du 10 octobre 1942 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
La Société Anonyme Monégasque dénommée So-

dété Transmonegasque en abrégé « S. T. M. » est 
autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société 

tels qu'ils résultent dc l'acte en brevet en date du 
28 septembre 1942, 

Anr. 3. 
Lesdits Statuts devront être publié:si intégralement 

dans le Journal de Monaco, dans les, délais et après 
accomplissement des formalités prévues par les Lois 
n' 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 
et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
La création; dans la Principauté, d'établissement 

industriel, commercial ou autre, demeure subordon-
née à l'obtention de la licence réglementaire et toute 
modification aux Statuts sus-visés devra être sou-
mise à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finan-

ces est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait â Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement le 
quatorze octobre mil neuf cent quarante-deux. 

Fq le Ministre d'Etat; 
Le Conseiller de Gouvernement, 

E. HANNE. 
(1) 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 21 avril 1942, portant 

taxation du chocolat, 
Vu l'avis du Comité des Prix du 15 octobre 1942; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

du 19 octobre 1942; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
L'Arrêté Ministériel du 21 avril 1942, sus-visé, est 

abrogé. 
ART. 2. 

Les prix maxima de vente du chocolat à 40 % de 
pâte de cacao sont fixés comme suit : 

0 .„ 	0 „, 
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b) Prix limite de vente par les 
commerçants en gros 	 

Prix de détail: 
c) Prix limite de vente par le : 
Détaillant s'approvisionnant di- 

rectement chez le fabricant 	 
(14 Prix limite de vente par le : 
Détaillant s'approvisionnant chez 

le grossiste 	  

Ces prix s'entendent marchandises franco de port, 
taxe à la production et taxe sur les paiements comprises. 

ART. 3. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les 

Travaux Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
dix-neuf octobre mil neuf cent quarante-deux. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

E. HANNE 
(1) 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 16«  février 1942, portant 

taxation du lait entier; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 15 octobre 1942; 
Vu la délibération ' du Conseil de Gouvernement 

du 19 octobre 1942; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
L'Arrêté Ministériel du 16 février 1942, sus-visé, 

est abrogé. 
ART. 2. 	• 

Le prix de vente du lait entier est fixé comme suit : 
En boutique et audétail 	 6 frs 20 le litre 
Livré à domicile 	  6 frs 40 le litre 

ART. 3. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les 

Travaux Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun 
en ce' qui le concerne, de l'exécution du présent Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
dix-neuf octobre mil neuf cent quarante-deux. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

E. HANNE 
(1) Arrêtés affichés au Ministère d'Etat, le 20 oc-

tobre 1942. 

RECTIFICATIF au Journal de Monaco du 23 juil-
let 1942. 
Arrêté Ministériel du 20 juillet 1942 fixant le régime 

de la vente des articles textiles à usage vestimentaire et 
domestique. 

Page 7, colonne 2, ligne 14: 
au lieu de : 

H. 13 Complet ville trois-pièces con- 
tenant de la laine 	  155 	165 
lire : 

H. 13 Complet ville trois pièces con- 
tenant de la laine 	  155 	185 
Page 7, colonne 2, ligne 87: 
au lieu de : 

H. 34 bis Vareuse sans carnier ne con- 
tenant pas de laine 	- 
lire : 

34 bis Veste sans carnier ne con- 
tenant pas de laine 	  
Page 7, colonne 3, ligne 87: 
au lieu de : 

H. 75 ter Tunique de gymnastique 	 
lire : 

H. 75 ter Tunique de gymnastique ne 
contenant pas de laine 	 
Page 8, colonne 2, ligne 81 : 
au lieu de : 

J. G. 4 Punche cycliste caoutchouté 
capuchon plaque dos 	 42 
lire :  

J. G. 4 Puncho cycliste caoutchouté 
capuchon plaque dos 	 42 
Page 9, colonne 3, ligne 90 : 
au lieu de : 

G. 23 bis Robe de chambre (article 
lourd) ne contenant pas de laine 	 

G. 24 Blouse pare-poussière hauteur 
maximum 90 
lire : 

G 23. Robe de chambre (article 
lourd) ne contenant pas de laine 	 

G. 24 Blouse pare-poussière hauteur 
maximum 90 	  19 

Prix de gros: 
aj Prix limite de vente par les 

industriels fabricant du chocolat 

l'e Cat. 2"" Cat. 

75 	100 

75 	100 

12 

12 

19 	30 

30 
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ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 11 juillet 1909 

sur la Police Municipale ; 
Vu l'Ordonn.ance Souveraine du 7 mai 1910 sur le 

Conseil Communal ; 
Vu la délibération du Conseil Communal en date 

du 23 juillet 1942, approuvée par le Gouvernement 
(Int. n° 3.741, du 18 .aotit 1942) ; 

Arienne : 
L'article 18 de Notre Arrêté en date du 21 février 

'.1039, concernant les Cominissionnaires, Portefaix, 
Pisteurs, est modifié comme suit : 

te nombre des Commissionnaires. et  Portefaix est 
fixé à .15 répartis comme suit : 
Gare de Monaco 	  6 

'Gare de Monte-Carlo 	  6 
'Place des Moulins 	  1 
'Place Clichy 	  
.Boulevard du Jardin Exotique 	  

(en face le débit de +tabacs) 

Monaco, le 13 octobre 19,12 
P. k Maire, 

Un Adjoint fions, 
M. MÉDECIN. , 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Le Maire de Monaco informe les personnes inté-
ressées que le Moulin à Huile Communal sera ouvert 
à dater du ler noVembre. 

Les propriétaires ayant des olives h faire triturer 
,eont invités à s'inscrire préalablement chez le mat-
tre-édificier Auguste Boin pour prendre date. (Nou-
velle Direction). 

La Direction .des. P. T. T. nous commuraque 
,ci-dessous de nature à intéresser certains de nos 
lecteurs : 

Un concours pour le reerutement d'un vérificateur 
adjoint des travaux de bâtiment aura lieu dans des 
centres désignés par l'Administration les 10 et 11 
décembre 1942. 

La seconde série des épreuves écrites, de rriême 
que les ,épreuves orales, auront lieu dans les centres 
et à une date qui seront fixés ultérieurement. 
' La liste d'inscription 'des candidatures sera close 
le 26 octobre 1942 au soir: 

Pour tous renseignements, s'adresser à la Direc-
tion des P. T. T. à Nice. 

INFORMATIONS 
...••■■■••■•■- 

Samedi dernier a eu lieu la rentrée solennelle de la 
Cour et des Tribunaux. 

Suivant l'usage, les Magistrats en robe ont assisté à 
la Messe du Saint-Esprit. 
. L'office divin a été célébré par S. Exc. Mgr Rivière, 
Evêque de Monaco. La plupart des Autorités civiles et 
militaires avaient pris place aux premiers rangs de la 
nef principale. Le clergé occupait les stalles du chœur. 
Au cours de la cérémonie, la Maîtrise, sous la direction 
du Chanoine Aurat, Maître de Chapelle, et M. Bour-
don aux grandes orgues se sont fait entendre. 

Après la messe, les Magistrats, encadrés par un piquet 
de carabiniers, ont regagné le Palais de Justice où s'est 
tenue l'audience solennelle de rentrée. Au premier rang 
du prétoire se trouvaient : M. Hanne, Conseiller de 
Gouvernement pour l'Intérieur, représentant S. Exc le 
Ministre d'Etat absent S. Exc. Mgr Rivière; M. Ber-
geaud, Adjoint, représentant la Municipalité, le Colo-
nel de Boissieu, MM. Louis Bellando de Castro, le 
Colonel Bernis, Canu, Rafailhac, Conseillers d'Etat. 
Les avocats-défenseurs et avocats étaient à leur barre. 
De nombreuses personnalités officielles emplissaient la 
salle. 

A 11 heures précises, l'huissier annonce la Cour. 
Le public se lève et M. le Premier Président Fortin, 
Directeur des Services Judiciaires. fait son entrée, 
suivi de tous les Magistrats. Il prend place au fauteuil 
entouré des Conseillers à la Cour. M. Marcel Portanier, 

Procureur Général, occupe le siège du Ministère Pu-
blic. ayant auprès de lui ses deux Substituts. 

Le Premier Président ouvre l'audience et donne la 
parole au Procureur Général chargé de prononcer le 
discours d'usage 

La harangue du Chef du Parquet Général dont la 
reproduction sera donnée dans le prochain numéro, est 
écoutée avec la plus grande attention et le plus vif 
intérêt. 

M. le Premier Président Fortin prononce ensuite, de 
son siège, quelques paroles de remerciement aux per-
sonnalités présentes; Puis il déclare ouverte 1:année 
judiciaire 1942-43 et lève l'audience. 

Les Magistrats se retirent dans la salle des délibéra-
tions de la Cour d'Appel où les principales personna-
lités se, rendent également pour les saluer et adresser 
leurs félicitations à M: le Procureur Général Portanier. 

Jeudi dernier a été, ouverte à l'Office National du 
Tourisme et de la Propagande et sous le patronage de 
la Municipalité, l'exposition des oeuvres du peintre et 
décorateur monégasque Auguste Maroéco. Nombreux 
étaient les amateurs d'eh attirés à ce vernissage les uns 
par sympathie pour le bel et probe artiste, les autres par 
la réputation qu'il s'est depuis longtemps déjà acquise 
à l'étranger et spécialement en Angleterre. 	< 

240 toiles .et dessins donnent un aperçu de l'activité 
féconde de notre concitoyen. Tous portent la marque 
d'une vigoureuse personnalité, d'une originalité de con-

, ception et de facture qui ne permet de le confondre avec 
aucun autre, d'une indéniable sincérité et d'une recher-
che anxieuse de la vérhé. M. Marcel Médecin, dans 
les lignes de présentation que le distingué Adjoint, 
délégué .aux Beaux-Arts, a écrites pour le catalogue, 
fait justement remarquer que cette inquiétude est la 
grande caractéristique de la 'peinture dé Marocco. 
Ajoutons y la variété d'impressions qu'il a rapportées 
d'Angleterre où il a travaillé dans les décors pour les 
plus grands théâtres, de Hollande où il a fondé une 
famille, de Belgique, de Paris et de la Céte d'Azur à 
laquelle son - inspiration reste toujours fidèle. 

S. A. S la Princesse Antoinette a daigné visiter, à 
l'Office de Propagande et de Tourisme, l'Exposition 
des oeuvres d'Auguste Marocco qui ont longuement 
retenu Son attention. Son Altesse Sérénissime S'est 
particulièrement arrétée devant une petite aquarelle in-
titulée « La joie du Faune b, une interprétation dès 
« Sept Péchés Capitaux 	un beau nu « La Jeune 
Lybienne », un paysage « Un coin disparu de Marti-
gues » et un éclatant tableau de fleurs. 

Son Altesse Sérénissime a bien voulu manifester Sa 
satisfaction et charger les organisateurs de transmettre 
Ses compliments à l'éminent artiste monégasque. 

« Les Documents d'Art » présentent à la Galerie 
d'Art Moderne un certain nombre de toiles du peintre' 
bulgare Pierre Ramadanoff. Le vernissage de cette 
exposition a eu lieu jeudi dernier. De nombreux ama-
teurs y assistaient. 

D'abord sculpteur et élève de l'Académie des 
Beaux-Arts de Sofia, Pierre Ramadanoff a reçu à 
Venise la révélation de la lumière et, sans abandonner 
la terre glaise, s'est tourné vers la peinture. Il —Y' a ap-
porté une spontanéité. 'une hardiesse dans le faire et 
surtout une luminosité qui sont un enchantement pour 
l'oeil. Sa fête foraine, entre autres, avec ses taches de 
couleur si hardiment jetées et si heureusement juxtapo-
sées, semble pétiller au soleil. 

Sous la baguette magistrale du grand chef d'orchestre 
à qui la Société des Bains de Mer a confié la haute di-
rection de ses manifestations musicales, la saison de 
concerts 1942-43 s'est ouverte, dimanche dernier. par 
une séance de gala où un public nombreux et enthou-
siaste a salué de bravos sans fin et d'une longue ovation 
le Maître Paul Paray et la belle phalange d'exécutants 
qui a interprété pour le ravissement de l'auditoire un pro-
gramme où étaient inscrits l'ouverture du Carnaval Ro-
main de Berlioz, Une Nuit sur le Mont-Chauve de 
Moussorgski, le Festin de l'Araignée de Roussel, les 
Préludes de Liszt et que dominait la sublime Sympho-
nie en La de Beethoven. 

LL. AA. SS. la  Princesse Antoinette et le Prince 
RaMier, accompagnés des Membres de Leur Maison, 
assistaient à ce concert dans la Loge Princière et ont à 
maintes reprises donné le signal des applaudissements. 

Etude de Me ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

PURGE D'HYPOTHEQUES LEGALES 

Aux termes d'un acte reçu le sept octobre mil neut 
cent quarante-deux, par Me Auguste Settirno substi-
tuant Me Alexandre Eynain, docteur en droit, notaire 
à Monaco, soussigné, dont une expédition transcrite 
au Bureau des Hypothèques de Monaco, le seize octo-
bre mil neuf cent quarante-deux, vol. 273, n. 34, a été 

.déposée, ce jourd'hui même au Greffe Général de la 
Principauté de Monaco.; 

Mme Paulette-Elisabeth-Joséphine PIETRI, sans pro-
fession, épouse de M.>' Jean-Louis-Nicolas BRUN, 
comptable, domiciliés et demeurant ensemble n° 30, 
boulevard Raimbaldi, à Nice (Alpes-Maritimes), 

à acquis de : 
Jean-Baptiste OREGLIA, retraité de la Société 

des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Mo-
naco, domicilié et demeurant no 7, rue de la Colle, à 
Monaco, une moitié indivise (l'autre moitié à Mme 
Marie-Henriette-Bettirna PARETTI, sans 'profession, 
épouse de M. jean-Baptiste OREGLIA, vendeur), 
d'une Maison de deux étages sur rez-de-chaussée et 
caves, dite Villa Camélia, soi et terrain y attenant, 
le tout sis lieu dit les Révoires Supérieures, quartier 
de la Condamine, à Monaco. 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix de 
cent cinquante mille francs payé comptant. 

Pour l'exécution de ce contrat, domicile a été élu, 
par les parties, à Monaco, en l'étude de Me Eymin, 
notaire soussigné. 

-Avertissement est donné aux personnes ayant le 
par les parties, 'à Monaco, en l'étude de Me Eyrnin, 
dues, des inscriptions pour causes d'hypothèques 
légales, qu'elles devront requérir ces inscriptions 
:dans le délai d'un mois à compter de ce jour, à peine 
d'être déchues de tous droits. 

Monaco, le 22 octobre 1942. 
(Signé :) Alex. EYMIN. 

AGENCE MARCHETTI ET FILS 
'Licencié en Droit, 

20, rue Caroline, Monaco. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Suivant acte sous-seing privé en date à Monaco du 
5 septembre 1942, Mue GIRARD, demeurant à Monaco, 
10, rue Malbousquet, a cédé à M. LAUSSEURE, phar-
macien, demeurant 'à Paris, 166, rue Saint-Denis, le 
fonds de commerce d'herboristerie avec vente au dé-
tail des plantes ou des parties de plantes médicinales 
non vénéneuses fraîches ou sèches, des accessoires 
de pharmacie, des produits de régime, à l'exception 
de ceux ayant une valeur médicamenteuse. articles 
d'orthopédie, d'hygiène, de toilette et de pansements, 
que la sus-nommée exploite et fait valoir au no 17 
du boulevard Princesse Charlotte à Monte-Carlo. 

Opposition, s'il y a lieu, à l'Agence Marchetti et 
Fils, 20, rue Caroline, avant l'expiration du délai de 
10 jours, à compter de la date qui fera suite à la 
présente. 

Monaco, le 22 octobre 1942. 

AGENCE MARCHETTI ET FILS 
Licencié en Droit, 

20, rue Caroline, Monaco. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Suivarit acte sous-seing privé en date à Monaco du 
31 août 1942, enregistré:, Mtm' DEGIOANNI, demeu-
rant à Monaco, 4, rue Mati, a cédé à Mue ROSA Pie-
rine, demeurant a Monaco, 2q. rue de Mill°, le fonds 
de commerce de bonneterie, mercerie, papeterie, li-
brairie, vente de.journaux, vente d'articles de ménaz.es 
it de pêche. que la sus-nûmmée explr.ite et fait_ valoir 
ai, ri° 4 de la rue Plali'à Mr,naco 

Opposition. s'il r a lieu. à FA.erence Marehe:-ti et 
Fils. 20, rue Caroline à Monaco. ayant l'expiration du 
délai de 10 jours à cornOer de la dat,e de l'insertion 

suite à la présente, 

Monaco, le 22 octobre 1942. 
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Etude de Me AUDUSTE SETTIMO 

Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTE ANONYME 

DITE 

L'INTERNATIONALE F111111008 
au Capital de 1.000.000 francs 

,Publication prescrite par FOrdonnance-Loi n° 340 du 11 mars 
1942, st par l'article 3 de l'Arrêté de S. Ecce. M. le Ministre 
d'État de la Principauté de Monaco, du 13 octobre 1942. 

î. -- Aux termes d'un acte reçu en brevet 
par Me Auguste Settiœ0, docteur en droit, notaire 

Monaco, le 3 octobre 1942, il a été établi les 
Statuts de la Société ci-dessus : 

s'rTuTs 

TITRE PREMIER. 
Formation. -L-Dénomination. 	Objet. 

Siège. 1 — Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé par les présentes, une société anonyme 

quieeeistera entre les souscripteurs et les' propriétai-
res des- actions ,ci-eprès créées et celles qui 'pourront 
l'être par la suite,, -et qui sera régie par les lois de la 
Prineipauté de Monaco sur la matière, et par les pré-
sents .statrits. 
..Cette 'Société prend la dénomination de L'INTER-

NATIONALE FINANCIDRE. 
Son siège social est fixé à Monaco., 
Li peut être transfère 'en tout endroit de la 'Princi-

pauté par simple décisien du Conseil d'Administra-
tion. 

ART. 2. 
La Société a pour objet dans la Principauté de Mo-

naco et à l'Etranger 
Le courtage, la. •commissien, l'importation .et  lex- 

pertation sous ferme -de transit 'de toutes marchandi-
ses. - 

'Et 'généralement toutes opérations commereiales, 
industrielles, maritimes, mobilières, immobilières ,.pou-
vent se rattacher à l'objet social. 

La création d-ans la 'Peincipante de 'Monaco,' d'éta-
blissement industriel :et 'commercial, denieure subor-
dennée à l'obtention de la licence' réglementaire. 

ART. 3. , 
La durée de la Société est fixée .à -quatre -vingt dire 

neuf années,' -à ',compter du jour de sa constitution 
„définitive, sauf les Ces de dissolution anticipée 'et de 
prorogation prévus eux présents 'statuts. 

TITRE DEUXIEME. 

Capital social. -- Actions. 

ART. 4. 
Le capital social est fixé à un mille:in de francs. 
11 est divisé en mille actions' de mille francs cha-

cune, lesquelles devront être souscrites et libérées en 
espèces. 

Le montant des actions est payable au siège social 
ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir 
un quart au moins lors de la souscription, et le sur-
plus dans les proportions et aux époques qui seront 
déterminées par le Conseil d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de 
toutes manières, après décision de l'Assemblée Géné-
rale extraordinaire des actionnaires, approuvée par 
arrêté ministériel. 

-ART. .6. 
Les actions de numéraire sont obligatoirement no-

minatives : 10 - lorsqu'elles sont affectées à la garan- 

	

tie des fonctions d'un administrateur ; ,0 	tant 
qu'elles ne sont pas entièrement libérées. 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, 
au choix des titulaires, qui peuvent à leurs frais, 
chaque fois qu'il leur convient, faire opérer la con-
version. 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la 
Société, être délivrés sous forme de certificats de 
dépôt effectués dans ses caisses, soumis aux mêmes 
règles que les titres d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur 
sont représentées par des certificats au porteur com-
prenant une ou plusieurs actions sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plu-
sieurs actions sont extraits d'un livre à souche, revê-
tus d'un numéro d'ordre, frappés du timbre de la 

Société et munis de la signature de deux administra-
teurs. L'une de ces deux signatures peut être impri-
mée ou apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit, 

adhésion aux statuts de la Société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et 
des Assemblées Générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelques 
mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social, et elle parti-
cipe aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée 
ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. 
l'out ce-propriétaire indivis d'une action est tenu à 
se faire représenter par une Seule et même personne. 
Tous dividendes non réclamés dans les cinq années 
de 'leur exigibilité sont prescrits et restent acquis à 
la Société. 

TITRE TROISIEME. 
Administration de la Société. 

ART. 7. 
La Sodété est administrée par un Conseil d'Admi-

nistration composé de trois membres au moins et cinq 
au plus, élus par l'Assemblée Générale pour une durée 
de six ans. 

Leurs fondions commencent le jour de leur élection 
et cessent à la date de l'Assemblée Générale ordi-
naire qui est appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de 

dix actions de la Société pendant toute la dùrée 
de ses fonctions ; ces actions sont nominatives, ina-
liénables et déposées dans la caisse sociale ; elles 
sont affectées en totalité à la garantie des actes de 
l'administrateur. 

Les décisions ne sont valables que si la majorité des 
membres est présente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des voix, 
celle du Président est prépondérante. Dans le cas où 
le nombre des administrateurs est de deux, les déci-
sions sont prises à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et 
qui sont signés par le Président de la séance et par 
on autre administrateur ou par la majorité des :mem-
bres présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à pro-
duire en justice ou ailleurs sont signés soit par l'ad-
ministrateur-délégué, soit par deux autres adminis-
trateurs. 

ART B. 
Le Conseil e les pouvoirs les plus itenduà, 'sans 

limitation et sans réserve, pour l'administration e 
là gestion de toutes les affaires de la Société, dont 
la selution n'est point expressément réservée par la ! 
loi du par les présents statuts à l'Assemblée Generale 
des actionnaires. Il peut déléguer tous pouvoirs qu'il 
juge utiles à l'un de ses membres. 

Si le Conseil est composé de moins de cinq mem- I 
bres, les administrateurs ont la faculté de le compté -
ter. Ces nominations provisoires sont 'soumises à la 
confirmation de la pTemière Assemblée Générale 
annuelle. De même, si une place d'administrateur 
devient vacante, le Conseil peut pourvoir provisoire-
ment à son remplacement ; la plus prochaine As-
semblée Générale procède à une nomination définitive. 

ART. 9. 
Les actes concernant la Société, décidés ou auto-

risés par le Conseil, ainsi que les retraite de fonds 
et valeurs, les mandats sur les banquiers, débiteurs 
et dépositaires et les souscriptions, endos, accepta-
tions ou acquits d'effets de commerce, sont signés 
par tout administrateur, directeur ou autre manda-
taire ayant reçu délégation ou pouvoir à cet effet, 
soit du Conseil, soit de l'Assemblée Générale ; à 
défaut de délégué ou de mandataire ayant qualité 
pour le faire, ils sont signés par deux administrateurs 
quelconques. 

TITRE QUATRIEME. 
Commissaires aux cdinples. 

ART. 10. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois 

commissaires aux comptes, associés ou non, chargés 
notamment de faire un rapport à l'Assemblée Géné-
rale de l'année suivante, sue la situation de la Société, 
sur le bilan et sur les comptes présentés par le Con-
seil d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Ils auront le droit, en tout temps, de prendre cone 

munication des livres et d'examiner toutes les opéra-
tions de la Société. 

Ils doivent, en cas de nécessité, pour assurer le 
fonctionnement régulier de la vie sociale, convoquer 
même extraordinairement, l'Assemblée Générale des 
actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont. 
l'importance fixée par l'Assemblée Générale est main-
tenue jusq'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEME. 
Assemblées Générales. 

ART. 11. 
Les actionnaires sont 'réunis chaque année en As-

semblée Générale par le Conseil d'Administration, 
dans les six premiers mois qui suivent la clôture de 
l'exercice social, aux 'jours, heure et lieu désignés' 
dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoquées 
extraordinairement, soit ,par le Conseil d'Administra 
.tiog soit par les Commissaires en cas d'urgence. 
D'autre part le Conseil est tenu de convoquer dans le 
délai maximum d'un mois, l'Assemblée Générale lors-
que la- demande lui en est adresSée par un ou plu-
sieurs a'etionneires représentant un dixièrne au moins 
du capital social. 

Sous réserve des preScriptions de l'article vingt ci-
après, visant les Assemblées extraordinaires réunies 
sur convocation autre que la première, les convoca-
tions aux Assemblées Générales sont faites seize jours,  
au moins à l'avance, per un avis inséré dans le Jour-
nal de Monaco. Ce délai de convocation peut être 
réduit à huit jours s'il s'agit d'Assemblées ordinaires 
convoquées extraordinairement ou sur deuxième con-
vocation. 

Les 'avis de „convocation doivent indiquer sommai-W 
rement l'able de la réunion. 

Dans- le-as où`toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Généralepeut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 12. 

L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraor-
dinaire, se compose de tous les actionnaires proprié-
taires de une action au moins ; chaque actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'Assemblée Générale a, 
sans limitation, autant de voix qu'il possède ou repré-
sente de fois une action. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Con-

seil d'Administration ou, à son défaut, par un admi-
nistrateur délégué par le Conseil, ou par un action-
naire désigné par l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les. 
deux actionnaires présents et .acceptant; qui représen-
tent, tant par eux-mêmes que comme mandataires, le-
plus grand nemlee d'actions. 
'Le -Bureau désigne le Secrétaire qui peut être-

choisi même en dehors des actionnaires. 
Il -est tenu, une feuille de présence qui sera signée 

par les actionnaires présents et 'certifiée par le Bu- 

ART. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Adminis-

tration si la convocation est faite -par lui ou par celui 
qui eenenque l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les Propositions émanent de 
ceux ayant coMpétence pour ,Oonvoquer l'Assemblée-
et celles qui ont été conimuniquéee vingt jours au 
moins avant la réunion avec la Sig,nature des membree 
de l'Assemblée représentant au moins 'le dixième dix 
capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'As-
semblée si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

ART. 1.5. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 

constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les membres composant 
le Bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à pro-
duire en justice ou ailleurs sont signés, soit par le-
Président du Conseil d'Administration, soit par un 
administrateur-délégué, soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution de la Société et pendant la 
liquidation, ces copies et extraits .sont signés par le' 
ou les liquidateurs. 

ART. 16. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, 

représente l'universalité des actionnaires. Elle peut 
être ordinaire ou extraordinaire, si elle réunit les 
conditions nécessaires à ces deux sortes d'assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prises..onformé-
ment à la loi ou aux statuts, obligent tous les action-
naires, même les absents et dissidents. 

Arve 17. 
L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, soit 

convoquée extroardinairement, doit pour délibérer 
valablement, être composée d'un nombre d'actionnai-
res représentant le quart au moins du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée 
Générale est convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites par l'article onze. Dans cette seconde 
réunion les délibérations sont valables quel que soit 
le nombre d'actions représentées, mais elles ne peu-
vent porter que sur les objets mis à l'ordre du jour 
de la première réunion. 
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Les délibérations .de l'Assemblée Générale, ordinaire 
sont prises à la majorité des voix des membres pré-
sents ou représentés. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport 

du Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; 
elle entend également le rapport des commissaires sur 
la situation de la Société, sur In bilan et sur les comp-
tes présentés par le Conseil. 
- Elle discute, approuve ou redresse les comptes-  et 
fixe les dividendesà répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et 
des comptes _doit être précédée de la lecture du rap-
port des commissaires à peine de nullité. 

Elle pomme, remplace, révoque ou réélit les admi-
nistrateurs et les conmeissairee. 
- Elle déterminé l'allocation du Conseil d'Administra-

tion à titre de jetons, _ainsi que celle des commissai-
ives. 
•. Elle- délibère • ,sur tôutes les' autres propositions 
portées à l'ordre du' jour et qui ne sont pas -réservées 

l'ASsemblée Générale êxtraOrdinaire. 
- Enfin, elleconfère au Conseil les autorisations né-
cessaires pour tous les ces Où les pouvoirs à lui attri-
bués seraient insuffisante. 

Elle peut conférer' tous pouvoirs_ à telle personne 
que ben lui Sendai& pôur 'un ou plusieurs objets -déter-
Minés. " 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Aesemblie 'Générale extraor-

dinaire soet, prises k la majorité des trois -quarts des-
voix des membres présents eu représentés. 

ART. 20. 
L'Assemblée Générale extraordinaire petit )pporter 

aux statuts toutes modifications quelles qu'elles 
soient, autorisées par les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider : 
a) la transfOrmation de la Société en société de 

toute autre forme, autorisée par la législation moné-
gasque. 

b) toutes Modifications à l'objet social, notamment 
son ,extension ou sa restriction. 

c) l'émission d'obligations hypothécaires et autres 
titres de créance. 

Tonte Assemblée Générale extraordinaire ayant pour 
objet une modification queleolique des statuts ou une 
émission d'obligations, doit compreedre un nombre 
d'actionnairee représentant au moins la , moitié du 
eapifat 'social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée, il en est convoque une seconde à un 
mois au Moins au plus tôt de la première et durant 

'Cet intervalle, dl est fait, chaque semaine, dans le , 
Journal de Monaco, et deux fois au moins à dix jours 
d'intervalle dans deux des principaux journaux du 
département des Alpes-Marititnes, des insertions an-
riençantr la dàte de cette deuxième Assemblée, •et 
indiquant les objets sur lesquels elle aura à délibérer 
et qui doivent être identiques à ceux qui étaient sou-
mis à'la première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer vela-
blernent cpee 'si elle réunit la majorité des trois gimes 
des Utes représentés, quel qu'en suit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société né peut jamais être 
changé. 

TITRE SIXIEME. 
Etat semestriel. — Inventaire. — Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 

ART 21. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprend le 

temps écoulé depuis la constitution de la Société jus-
qu'au trente et un décembre mil neuf cent quarante-
trois. 

ART. 22. 
Il est, dressé, chaque semestre, un état sommaire 

de la situation active et passive de la Société. Cet 
état est mis à la dispostiion des commissaires. 

Il est, en outre, établi chaque année conformément 
à l'article onze du Code de Commerce, un inventaire 
contenant l'indication de l'actif et du passif de la 
Société. Dans cet inventaire, les divers éléments de 
l'actif social subissent les amortissements qui sont 
jugés nécessaires par le Conseil d'Administration. Le 
passif doit être décompté à la valeur nominale sans 
tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et 
pertes, sont mis à la disposition des commissaires, 
le quarantième jour au plus tard avant l'Assemblée 
Générale. 

lis sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée 

Générale, tout actionnaire justifiant de cette qualité 
par la présentation des titres, peut prendre au siège 
social, communication de l'inventaire et de la liste des 
actionnaires, et se faire délivrer, à ses frais, copie 
du bilan résumant_ l'inventaire et du rapport des 
commissaires. 

ART. 23. 
Les prodnits nets de la Société, constatés par l'in-

ventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, amortissements, consti-
tuent les bénéfices. 

Sur ces bénéfices il est prélevé cinq pour cent pour 
constituer un fonds de réserve ordinaire. Ce prélè-
vement cesse d'être obligatoire; lorsque le fonds de 
réserve a atteint une somme égale au dixième du 
capital social. Il reprend son cours si la réserve vient 
à être entamée. 

Le solde des bénéfices est à la disposition de 
l'Assemblée qui Peut au préalable, décider le prélè-
vement de toutes sommes qu'elle juge convenables, 
soit pour être portées à nouveati sur l'exercice -sui-
vant, soit pôur être portées à un fond de réserve 
extraordinaire et de prévoyance qui sera la propriété 
des seuls actionnaires, soit pour être attribuées au 
Conseil d'Administration pour la rémunération des 
administrateurs. 

TITRE SEPTIEME. 
Disso/alion. — Liquidation. 

ART, 24: , 
En cas de 'perte des trois quarts du capital social, 

le Conseil d'Administratien -est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée Générale de tous les action-
naires, à l'effet de statuer sur le question de savoir 
S'il y a lieu de continuer la Société ou de prononcer 
sa dissolution. Cette Assemblée doit, pour pouvoir 
délibérer réunir les conditions fixées aux articles 
douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

Aar.:25. 
A l'expiration dé la Société, ou en cas de dissolution 

anticipée, l'ASsemblee Générale règle, sur la proposi-
tion du Conseil d'Administration, le -mode de liqiii-
dation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont 
elle' détermine les pouvoirs., 
, La nomination des liquidateurs met fin aux fone-
tiens des administrateurs et des commissaires, mais' 
la Société conserve sa personnalité durant tout le 
cours de la liquidatioe. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement 
constituée, conserve, pendent la liquidation, les mêmes 
attributions que' durant le cours de la Société, elle 
confère notamment aux liquidateurs tôtis pouvoirs 

, spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux iiquidateurse; -elle,esteprésidée par 
Ie liquidateur ou l'un des liquidateurs ; en 	d'ab- 
sence du -ou des liquidateurs, elle élit elle-même' son 
Président. 	 '  

Les liquidateurs ont pour • rniSsion de réaliser, 
même à l'amiable, tout l'actif de la Société (-.t d'étein-
dre son passif. Sauf les restrictions que l'Assemblée 
Générale peut y apporter, ils ont à cet effet, en vertu 
de leur -seule qualité, les pouvoirs les plue étenlits, 
y compris ceux de traiter, transiger, conepromettre, 
conférer toutes garanties, même hypothécaires, con-
sentir tous désistements et mainlevées a,vee ee etns 
Paiement. En outre :  ils peuvent, -en vertu -d'une déli-
bération de l'Assemblée Générale extraordinaire, faire 
l'apport à une autre société de la totalité ou d'une 
partie des biens, droits: et obligations de là Sç- eiété 
dissoute, ou consentir la cession à une Société ou à 
toute autre personne de ces biens, droits et' ébliga-
lions. 

Après le règlement du passif et des charges de la 
Société, le produit net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas -encore eu lieu le sur-
plus est réparti aux actions. 

TITRE HUITIEME. 
Contestations. 

ART. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la Société, soit entre les actionnai-
res eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont 
jugées conformément à la loi, et soumises à la juri-
diction des Tribunaux compétents de la Principauté 
de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans le ressort du 
siège social, et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, tes assignations 
et significations sont valablement faites au Parquet 
de Monsieur le Procureur Général prèS la Cour d'Ap-
pel de Monaco. 

TITRE NEUVIEME. 
Conditions de la constitution de la présente Société. 

Aar. 27. 
La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
10 Oue les présents statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par le Gouvernement. 
2. Que toutes les actions à émettre auront été sous-

crites et qu'il aura été versé le quart au moins du 

montant de chacune d'elles, ce qui sera constaté par 
une déclaration notariée faite par le fondateur, avec 
dépôt de la liste des souscripteurs et des versements 
effectués par chacun d'eux. 

3. Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai 
qui pourra n'être que de trois jours, et même sans 
délai si tous les scuscripteurs sont présents ou dûment 
représentés, aura : 

Approuvé les présents Statuts ; 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscrip-

tion et de versement ; 
Nommé les premiers administrateurs et les commis-

saires aux comptes. 
A cette Assemblée, toute personne, même non ac-

tionnaire, peut représenter un ou plusieurs action-
naires. 

ART. 28. 
Pour faire publier les présents statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la constitution de la So-
ciété, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. — La dite Société a été autorisée et ses 
Statuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 
M. le, Ministre d'Etat, en date du 13 octobre 
1942, prescrivant la présente publication. 

III. — Le brevet original des dits Statuts, 
portant mention de la décision de l'approbation 
et une ampliation de l'Arrêté Ministériel d'autori-
sation ont été déposés au rang des minutes de 
Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire 
à: Monaco, par acte du 19 octobre 1942, et un 
extrait analytique succinct des Statuts de la dite 
Société a été adresséle même jOur au Département 
des Finances. 

Monaco, le 22 octobre 1942. 
LE FONDATEUR. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte sous signatures privées en 
date à Monaco, du ler octobre 1942, enregistré à 
Monaco, le 14 octobre 1942, -folio 69, verso, case 5, 
M. Pierre-Yves-Jean-Guy-Roger BARREAU, commer-
çant, demeurant à Nice, villa Mon Abri, vieux che-
min de Cimiez, ayant agi tant en son nom personnel 
qu'en sa qualité, de co-associé dans la société à, res-
ponsabilité limitée, connue sous la dénomination de 
(i Radio-Star » dont le siège est à Nice n" 31 et 33 
Chemin de Brancolar a cédé à M. Camille-Raymond-
René BARREAU, son frère, commerçant, demeurant 

Nice, Le Mas Rose, Chemin de Fabron, tous ses 
droits indivis sans aucune exception ni réserve lui 
appartenant dans un fonds de commerce de vente 
d'appareils récepteurs de T. S. F. sis à Monaco, 20, 
rue Grimaldi. 

Oppositions, s'il y a lieu, au fonds vendu, dans les 
dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 22 octobre 1942. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, 
notaire à Monaco, soussigné, le 16 octobre 1942, Mme 

Marie-Caroline-Anita MACC_ARI, épouse de M. Oreste-
Pierre RICCONO, a cédé à Mme Suzanne-Valentine-
Cécile NIORET, épouse de M. Louis-Henri-Joseph 
LEFEBVRE, le fonds de commerce de droguerie, 
parfumerie, articles de ménage et de toilette, vente de 
pétrole, d'alcool a brûler et d'essence, sis à Monte-
Carlo, 3, rue des Roses. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les dix jours de la 
deuxième insertion en l'étude de M. Settimo. 

Monaco, le 22 octobre 1942. 
(Signé :) A. SEilimo. 
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Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 
mars 1242,,et  par l'article 3 de l'Arrête de S. Exc. M. le 
Ministre d>État de la Principaaté de Monaco, du 13 
octobre 1942. 

I. --Aux termes d'un apte, reçu en brevet 
par Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire 
à Monaco, le 24 septembre 1942, il a été établi 
les Statuts de la Société ci-dessus 

SU' A rrurrs 

TITRE PREMIER. 
Pormaiion. 	Dénomination. -- Objet. 

Siège. — Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé par leà présentes, une Société Ano-

nyme qui existera entre les souscripteurs et les pro-
priétaires des actions ci-après créées et celles qui 
pourront l'âtre Par là suite, et qui sera régie par les 
fois de la Principauté de Monaco sur la matière, et 
par les présents Statuts. 

Cette Société prend la dénomination de MONACO-
FILMS. 

Son siège social est fixé à Monaco. 
[1 peut être traesféré en tout endroit de la Prin-

cipauté par simple décision du Conseil d'Adminis-
tration. 

ART. 2. 

La Société a pote objet dans la principauté de Mo-
naco et à l'Etranger : • 

L'exploitation en teet ou partie de la licence n° 845 
autorisant la constitution d'une entreprise de produé-
tions cinémotographes dénommée Monaco-Films » 
avec création de studios et prises de vues dans la 
Principauté. 

Et d'une façon générale, toutes opérations commer-
ciales, industrielles, financières, mobilières et immo-
bilières peuvent se rattacher à l'objet social. 

création ,dans la Principauté de Monaco, d'éta-
blis-sentent indtiStriel et commercial, demeure subor-
donnée à l'obtention de la licence réglementaire. 

ART. 3. 

La durée de la Société est fixée ,à quatre vingt dix
neuf années, à tompter du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée et de 
prorogation prévue aux présents statuts. 

TITRE DEUXIEME. 
Capital social. — Actions. 

ART. 4. 
Le capital social est fixé à la somme de cinq cent 

mille francs. 
I: est divisé en cent actions de cinq mille francs 

chacune, lesquelles devront être souscrites et libérées 
en espèces. 

Le montant des actions est payable au siège social 
ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir 
un quart au moins lors de la souscription, et le sur-
plus dans les proportions et aux époques qui seront 
déterminées par le Conseil d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de 
toutes manières, après décision de l'Assemblée Géné-
rale extraordinaire des actionnaires, approuvée par 
Arrêté Ministériel. 

ART. 5. 
Les actions de numéraires sont obligatoirement 

nominatives : 10 lorsqu'elles sont affectées à la garan-
tie des fonctions d'un administrateur ; 2° tant qu'elles 
ne sont pas entièrement libérées 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, 
au choix des titulaires, qui peuvent à leurs frais, 
chaque fois qu'il. leur convient, faire opérer la con-
version. 

Les titres nominatifs peuvent, à ta volonté de la 
Société, être délivrés sous forme de certificats de 
dépôt effectués dans ses caisses, soumis aux mêmes 
règles que les titres d'actions. 

Au choix du propriétaire, les açtions au porteur 
sont représentées par des certificats au porteur com-
prenant une ou plusieurs actions sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plu-
sieurs actions sont extraits d'un livre à souche, 
revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du timbre de la 
Société et munis de la signature de deux adminis-
trateurs. L'une de ces deux signatures peut être im-
primée ou apposée au Moyen d'une griffe. 

Aar. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit, 

adhésion aux statuts de la Société 'et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et 
des Assemblées Générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelques 
mains qu'il Passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social, et elle parti-
eipe aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée 
ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. 
Tout co -propriétaire incliviS d'une action est tenu à 
se foire représenter par une seule et même personne. 
Tous dividendes non réelamés dans les cinq années 
de leur exigibilité sont prescrits et restent acquis à 
la Société. 

TITRE TROISIEME. 
Administration de la Soaiété. 

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Admi-

nistration composé de deux membres au moins e`. sept 
an plus, élus par l'Assemblée Générale pour une 
durée de six ans. 

Leurs. fonctions commencent le jour de leur élec-
tion et cessent à la date de l'Assemblée Générale 
ordinaire qui est appelée à les remplacer. 

L'Administrateur sortant es.t rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de deux 

actions de la Société p,endarit toute la durée de ses 
fonctions ‘; ces actions sont nominatives, inaliénables 
et déposées dans la caisse sociale ; elles sont affectées 
en totalité à là garantie des actes de l'administra-
teur. 

Si le Conseil n'est Composé que de deux membres, 
il ne peut valablement délibérer que si la totalité 
de ses membres est présente. 

S'il est composé de . plus de deux membres, les 
décisions ne sont valables que si la majorité des 
membres est présente ;eu représentée. 

Les décisions sont pries à la majorité des membres 
présents ou représente; ,e& cas de: partage des Noix, 
celle du Président, est 'prépondérante. Dans le cas où 

nombre des administrateurs est de deux-, les déci-
sions sont prises à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du. Conseil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et 
qui sont signés par le Président de la séance et par 
un autre, administra:tele ou par la majorité des Mem-
bres Présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à pro-
duire en justice ou ailleurs sont signés soit par l'admi-
nistrateur-délégué soit par deux autres administra-
teurs, • , 

ART. 8.. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étende, sans 

limitation et Sans réserve, peur l'administration et 
gestion de toutes les affaires de la Société, dont le 
solution n'est point expressément réservée par la loi 
ou par les présents statuts à l'Assemblée Générale 
des actionnaires. Il peut déléguer tous pouvoirs qu'il 
juge utiles à l'un de ses membres. 

SI le Conseil est composé de moins de sept mem-
bres, les administrateurs ont la faculté de le complé-
ter. Ces nominations provisoires sont soumises à la 
confirmation de la première Assemblée Générale an-
nuelle. De même, si une place d'administrateur devient 
vacante, le Conseil peut pourvoir provisoirement à 
son remplacement ; !a >plus prochaine Assemblée Gé-
nérale procède à une nomination définitive. 

, Aar. 9, 
Les actes concernant la Société, décidés ou auto-

risés par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et 
valeurs, les mandats sur les banquiers, débiteurs et 
dépositaires et les souscriptions. endos, acceptations 
ou acquits d'effets de commerce, sont signés par tout 
administrateur, directeur ou autre mandataire ayant 
reçu délégation ou pouvoir à cet effet, soit da Conseil, 
soit de l'Assemblée Générale ; à défaut de délégué ou 
de mandataire ayant qualité pour le faire, ils sont 
signés par deux administrateurs quelconques. 

TITRE QUATRIEME. 
Commissaires aux Comptes. 

ART. 10. 
L'Assemblée Générale nomme chaque année, trois 

commissaires aux comptes, associés ou non, chargés 
notamment de faire un rapport à l'Assemblée Géné-
rale de l'année suivante, sur la situation de la So-
ciété, sur le bilan et sur les comptes présentés par le 
Conseil d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Ils auront le droit, en tout temps, de prendre com-

munication des livres et d'examiner toutes les opé-
rations de la Société. 

Ils doivent, en cas de nécessité, pour assurer le 
fonctionnement régulier de la vie sociale, convoquer, 
même extraordinairement, l'Assemblée Générale des 
actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont 
l'importance fixée par l'Assemblée Générale est main-
tenue jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEME. 
Assemblées Générales. 

ART. 11. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en As-

semblée Générale par le Conseil d'Administration, 
dans les six premiers mois qui suivent la clôture de 
l'exercice social, aux jours, heure et lieu désignés 
dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoquées 
extraordinairement, soit par le Conseil d'Administra-
tion, soit par les commissaires en cas d'urgence. 
D'autre part le Conseil est tenu de convoquer dans le 
délai maximum d'un mois, l'Assemblée Générale lors-
que la demande lui en est adressée par un ou plu-
sieurs aCtionnaires représentant un dixième au moins 
du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt 
ci-après, visant les Assemblées extraordinaires réunies 
sur convocation autre que la première, les convoca-
tions eux AsSemblées Générales sont faites seize jours 
au moins à l'avance, par un avis inséré dans le Jour-
nal de Monaco. Ce délai de convocation peut être 
réduit à huit jours s'il s'agit d'Assemblées ordinaires 
convoquées extraordinairement ou sur deuxième con-
vocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommai-
rement l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraor-

dinaire, se compose • de tous lès actionnaires proprié-
taires de une action au moins ; chaque actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'Assemblée Générale a, 
sans limitation, autant de voix qu'il possède ou repré-
sente 'de fois une action. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Con-

Seii d'Administration' ou, à son défaut, par un admi-
nistrateur délégué par le Conseil, eu par un action-
flaire désigné par l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les-
deux actionnaires présents et acceptant qui repré-
sentent, tant Par eux-mêmes que cornme mandataires, 
le plus grand nombre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être. 
cheisi même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

ART. 14. 

L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Adminii-
tration si la convocation est faite par lui ou par celui 
qui convoque l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant de 
ceue ayant compétence pour convoquer l'Assemblée 
et celles qui ont été communiquées vingt jours au 
moins avant la réunion avec la signature des membres 
de l'Assemblée représentant au moins le dixième du 
capital Secial. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'As 
semblée si elle rie figure pàs à son ordre du jour. . 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont cons-

tatées par des procès-verbaux inscrits sur un registre, 
spécial et signés par les membres composant le 
bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à pro-
duire en justice ou ailleurs sont signés, soit par le 
Président du Conseil d'Administration, soit par un 
administrateur-délégué, soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution de la Société et pendant la 
liquidation, ces copies et extraits sont signés par le 
ou les liquidateurs. 

ART. 16. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, 

représente l'universalité des actionnaires. Elle peut 
être ordinaire ou extraordinaire*  si elle réunit les 
conditions nécessaires à ces deux sortes d'assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prises conforme-
ment à la loi ou aux statuts, obligent tous les action-
naires, Même les absents et dissidents. 

ART. 17. 
L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, soit 

convoquée extraordinairement, doit pour délibérer 



L'inventaire, le bilan et le compte des profits et 
pertes, sont mis à la disposition des commissaires, 
le quarantième jour au plus tard avant l'Assemblée 
Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les Quinze jours qui précèdent l'Assemblée 

Générale, tout actionnaire justifiant de cette qualité 
par la présentation des titres, peut prendre au siège 
social, communication de l'inventaire et de la liste des 
actionnaires, et se faire délivrer, à ses frais, copie 
du bilan résumant l'inventaire et du rapport des 
commissaires. 

ART. 23. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'in-

ventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, amortissements, consti-
tuent les bénéfices. 

Sur ces bénéfices il est prélevé cinq pour cent pour 
constituer un fonds de réserve ordinaire. Ce prélè-
vement cesse d'être obligatoire, lorsque le fonds de 
réserve a atteint une somme égale au dixième du 
capital social. Il reprend son cours si la réserve Vient 
à être erilàrnée. 

Le solde des bénéfices est à la disposition de l'As-
semblée qui peut au préalable; décider le prélèvement 
de toutes sommes qu'elle juge convenable, soit pour 

• être portées à nouveau sur l'exercice suivant, soit 
pour être portées à un fonds de réserve extraordinaire 
et dG prévoyance qui sera la propriété des seuls action-
naires, soit pour être attribuées au Conseil d'AdMinis-
tration peur la rémunération des administrateurs. 

TITRE SEPTIEME 
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valablement, être composée d'un nombre d'actionnai-
res représentant le quart au moins du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée 
Générale est convoquée à nouveau selon les formes -
prescrites par l'article onze. Dans cette seconde réu-
nion les délibérations sont valables quel que soit le 
nombre d'actions représentées, mais elles ne peuvent 
porter que sur les objets mis à l'ordre du jour de la 
première réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale ordi-
naire sont prises à la majorité des voix des membres 
présents ou représentés. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport 

du Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; 
elle entend également le rapport des commissaires sur 
la situation de la Société, sur Je bilan et sur les 
comptes présentés par le Conseil: 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, et 
fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et 
des comptes doit être précédée de la lecture du rap-
port des commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace,, révoque' ou réélit les adini2  
nistrateurs et les commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Adminis-
tration à titre de jetons, ainsi que celle des comMis-

Elle délibère sur toutes les autres propositions Per 
tees à l'ordre du jour et qui ne Sont pas réservées à, 
l'Assemblée -Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère an Conseil les autorisations néces-
saires polir tous les- cas où les pouvOirs à lui attri-
bués seraient insuffisantà. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne 
que bon lui semble pour un ou plusieurs objets déter-
minés. 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale extra- : 

ordinaire sont prises à la majorité des trois quarts 
des voix des membres présents ou représentés. 

Av. 20. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter 

aux statuts toutes modifications quelles qu'elles 
soient, autorisées par les lis-sur les sociétés. 

I.'Assemblée peut aussi décider : 
"aj 1w –transformation de 'la Société en eiciété de 

toute autre forme, autorisée par la législation Mené:. 
gasque. 

6) toutes modifications à l'objet social, notamment 
son extension ou sa restriction. 

c) l'émission d'obligations hypothécaires et autres 
Litres de-  créance. 

Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant 
pour' objet une modification quelconque des statuts 
ou une émission d'obligations, doit comprendre un 
nombre d'actionnaires représentant au moins la mei-
Lié du capital social. 

Si cette quotité ne se ,rencontre pas à la première 
assemblée, il en est convoqué une seconde à un mois 
au moins an plus tôt de la première et durant cet 
intervalle, il est fait, chaque semaine, dans le Jour-
nal de Monaco, et deux fois au moins à dix jours 
d'intervalle dans deux des principaux journaux du 
département des Alpes-Maritimes, des insertions an-
nonçant la date de, cette deuxième Assemblée, et indi-
quant les objets sur lesquels elle aura à délibérer 
et qui doivent être identiques à ceux qui étaient sou-
mis à la première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer vala-
blement que si elle réunit la majorité des trois quarts 
des titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être 
changé. 

TITRE SIXIEME. 
Rial semestriel. — Inventaire. — Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 

ART. 21. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprend le 

temps écoulé depuis la constitution de la Société jus-
qu'au trente et un décembre mil neuf cent quarante-
trois. 

ART. 22. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire 

de la situation active et passive de la Société. Cet 
état est mis à la disposition des commissaires. 

Il est, en outre, établi chaque année conformément 
à l'article onze du Code de Commerce, un inventaire 
contenant l'indication de l'actif et du passif de la 
Société. Dans cet inventaire, les divers éléments de 
l'actif social subissent les amortissements qui sont 
jugés nécessaires par le Conseil d'Administration. Le 
passif doit être décompté à la valeur nominale sans 
tenir compte des dates d'échéance. 

Dissolution. — - Liquidation. 

En cas de perte des trois quarts du capital social, 
le Conseil' d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée Générale de tous les action, 
naires, à l'effet de statuer sur la question de savoir 
s'il y a lieu de Continuer la Société ou de prononcer 
sa dissolution: Cette Assemblée doit, pont' pouvoir 
-délibérer, réunir les conditions fixées aux articles 
douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

ART. 25. 
1,. l'expiration de la 'Société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la propo-
sition du Conseil d'Administration, le mode de liqui-
dation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont 
elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs et des commissaires, mais 
la Société conserve sa personnalité durant tout le 
cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement 
constituée, conserve pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la Société, elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus, aux liquidateurs ; elle est présidée par 
le liquidateur ou l'un des liquidateurs ; en cas d'ab-
sence du ou des liquidateurs, elle élit elle-même son 
Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser même 
à l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre 
son passif. Sauf les restrictions que l'Assemblée Gé-
nérale peut y apporter, ils ont à cet effet, en vertu 
de leur seule qualité, les pouvoirs les plus étendus, 
y compris ceux de traiter, transiger, compromettre, 
conférer toutes garanties, même hypothécaires, con-
sentir tous désistements et mainlevées avec ou sans 
paiement. En outre, ils peuvent, en vertu d'une déli-
bération de l'Assemblée Générale extraordinaire, 
faire l'apport à une autre société de la totalité où 
d'une partie des biens, droits et obligations de la 
Société dissoute, ou consentir la cession à une société 
ou à toute autre personne de ces biens, droits et 
obligations. 

Après le règlement du passif et des charges de la 
Société, le produit; net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actions 
si .et amortissement n'a pas encore eu lieu ; le sur-
plus est réparti aux actions. 

TITRE HUITIEME. 
Contestations. 

ART. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la Société, soit entre les actionnai-
re,: eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont 
jugées conformément à la loi, et soumises à la juri-
diction des Tribunaux compétents de la Principauté 
de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans le ressort du 
siège social. et  toutes assignations ou significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations 
et significations sont valablement faites au Parquet 
de Monsieur le Procureur Général près la Cour d'Ap-
pel de Monaco. 

TITRE NEUVIEME. 
Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 27. 
La présente Société ne sera définitivement cons-

tituée qu'après 
10 Que les présents statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée -par le 'Gouvernement 
2° Que toutes les actions à émettre auront été sous-

crites et qu'il aura été versé le quart au moins du 
montant de chacune d'elles, ce qui sera constaté par 
une déclaration notariée faite par le fondateur, avec 
dépôt de la liste des souscripteurs et des versements 
effectués par chacun d'eux. 

30 Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par 
Ie Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un 
délai qui pourra n'être que de trois jours, et même 
sans délai „si tons les souscripteurs sent présents ou 
dûment représentés, aura : 

Approuvé les présents statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscrip-

tion et de versement. 
Nominé les premiers administrateurs et les commis-

salree aux comptes. 
A cette Assemblée, toute personne, même non ac-

tionnaire, peut représenter un on plusieurs action-
flaires. 

ART. 28. 
Potir faire publier les présents statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la constitution de la so-
ciété, tous pouvoirs sont donnés au porteur :d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

lE ---- La dite Société a étê autorisée et ses Sta-
tuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'Etat en date du 13 octobre 
1942, prescrivant la présente publication. 

IEL -;-7 Le brevet original desdits Statuts' por-
tant mention dé la décision de rapprobation et 
une ampliation de l'Arrêté Ministériel d'autori-
sation ont été déposés au rang des minutes de 
Me Auguste Setthno, docteur en droit, notaire à 
Monaco, par acte du '19 octobre 1942, et un 
extrait analytique succinct des Statuts de ladite 
Société a été adressé le même jour au Dépar-
tement des Finances. 

Monaco, le 22 octobre 1942. 
LE FONDATEUR. 

Etude de W AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit; notairé 
41, rue Griinaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Set-
timo, notaire à Monaco, soussigné, le 21 juillet 1942. 

Mme Claire BAFtBRY, Veuve de M. Joseph ORTALIA 
DEL TORCHIO, demeurant à Monaco, villa La Vedetta 
escalier Sainte-Dévote, a cédé à M. Gaston-Antoine-
Jean-Louis FONTANA, pharmacien, demeurant à 
Monaco, 6, rue de Lorraine, le fonds de commerce de 
pharmacie exploité dans l'immeuble portant le no 5 
de la rue Plati. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les dix jours de la 
deuxième insertion, en l'étude de M' Settimo, notaire 
à Monaco. 

Monaco, le 22 octobre 1942. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux ternies d'un acte reçu par Me Auguste Sel-
im°, notaire à Monaco, soussigné, le 12 octobre 1942, 

M. Georges-Pierre-Ernile DEP T et NIL.. Jeanne-Made-
leine BAUR. son épouse, ont cédé à M. Albert MAR-
CUCCI, le fonds de commerce d'articles de maroqui-

je. articles de fumeurs', articles de voyages et de 
bureaux, vente de gants, ceintures et blouses sports 
ri peaux et cuir connu sous le nom de a Calixte D sis 
Mente-Carlo. 31. Boulevard des Moulins. 
Oppositions. s'il y a lien. dans les dix jours de la 

deuxième ins•ertion en l'étude de M' Settimo_ 
men:leo. le 22 actobre 1942. 

(Signé :) A. SETTIMO. 



JOURNAL„DEiMONACO 

'Etude 	AUGUSTE SETTIIVIO 
'Docteur-en droit, 'notaire 

' 41, rue' Grimaldi, - Monaco 

SOCIETE ANONYME 
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Publicatioiiprescrlie pdr l'Ordonnance-Loi ne340 du 11 mars 
1942 et par l'arlicle 3 dé l'Arrêté de S. Exc. M. le Ministre' 

'd'Elat-cle lu 'Principaftté-de'Moneco'ilu là octobre 1942. 

. Aux termés:euri uete reçu en " brevet 

par Me  Auguste Settimo, docteur en droit, notaire 

a:Mmiabo, le 14.août1942, 11.a été 'établi les Statuts 

de la sociétéoeidessus : 

ilfj-  917S 

TITRE PREMIER. 
'Formation. — Dénomination. — Objet. 

— Durée. 

AR ri= -PREIVIIRR. 

Il est formé par les présentes, une Société Anonyme 
qui existera entre les souséripteurs et les propriétai-
res des actions ci-aprèsscréées et celles qui pourront 
l'être par la suite et. qui .,s.era régie par les lois de 
cipauté 'de Monaco par simple décision du Conseil 
d'Administration. 

Cette Société prend la dénomination de LES CAVES 
DI: 'LITTORAL. 
' Son siège social est fiXé à-Monaco. 

Il peut être transféré en tout 'endroit -de la : Prin-
cipauté de ,Mbnaco :par - simple :décision du Conseil 
d'A dininistration. 

ART. 2. 
La Société a pour objet tant dans la Principauté de 

Monaco qu'à l'Etranger : 
L'exploitation d'un 'fonds de commerce de vins et 

spiritueux, en gros et au détail, ci-après apporté en 
société, 

Et généralement -toutes • opérations commerciales,' 
mobilières, .,irnmobilières . et .financières -se rattachant 
directement ou indirectement à. tout ice qui -conoerne 
l'objet social. 

La création dans la Principauté de Monaco, d'éta-
blissement - industriel et commercial, demeure subor-
donnée à l'obtention de la licence réglementaire. 

La durée de'• la Société est fixée à quatre vingt dix-
neuf' années, â compter du jour de, sa constitution 
définitive, sauf - leS eas de dissolution anticipée et de 
pi orogation prévris aux présents statuts. 

TITRE DEUXIEME: 
Appor . —fonds .  social. — Actions. 

.Monsienr ,Dominique ,:Bernardin. Battaglia, sans 
profession, et , Madame .Marié Muratore son épouse, 
>commerçante, quil assiste et autorise, demeurant en-
semble à ,Monaco, 8, >rue Terrazzani, apportent à la ' 
Société : 

Un fonds de commerce de vins en gros et au détail 
à emporter, spiritueux en bouteilles cachetées, à 
emporter que Madame Battaglia exploite et fait valoir 
à .Monaco. 

Ledit fonds comprenant : 
L'enseigne et le nom commercial ; 
La clientèle et l'achalandage y attachés ; 
Le matériel et les objets mobiliers servant à son 

exp I (d tation. 
Il n'est apporté aucun droit au bail, la Société 

devra faire son affaire personnelle de se procurer 
les locaux nécessaires ponr l'exploitation dudit fonds 
de commerce. 

Origine de propriété. 
Monsieur et Madame Battaglia, sont propriétaires 

du fonds de commerce présentement apPorté, pour 
avoir été créé par Madame Battaglia, en l'an mil neuf 
cent un. 

Charge et conditions de l'apport. 
L'apporl. qui précède est fait sous les garanties 

ordinaires de fait et de droit, et en outre, sous les 
conditions suivantes que la Société devra exécuter et 
accomplir : 

I °  Elle aura !a propriété et la jouissance du fonds 
de commerce ci-dessus désigné et apporté à partir du 
jour de sa constitution définitive. 

2°  Elle prendra le fonds de commerce dont il s'agit, 
dans l'état où il se trouvera lors de son entrée en 
jouissance, sans pouvoir exercer aucun recours con-
tre les apporteurs pour mauvais état ou usure du 
matériel, ou pour autre cause 

3° -Elle acquittera à compter -du jour de sa - consti-
tution définitive, tous impôts, taxes, primes et coti-
sa:tons d'assurances et généralement toutes les char-
ges quelconques ordinaires ou extraordinaires gre-
vant ou pouvant-grever ledit fonds .de commerce ; 
.40  • Elle -devra, à compter du même jour, exécuter 

tous traités, marchés-et conventions relatif à l'exploi-
tation dudit fonds de commerce, toutes assurances 
contre l'incendie, .les, accidents et autres 'risques, et 
-sera , subrogée,  dans - tous -les droits et obligations en 
résultant, à- ses risques et périls, sans .recours contre • 
les apporteurs ; 

50 Elle fera transférer à 'sbn nom, les licences d'ex- 
ploitalion 	fonds de cornmerce dont s.'agit ; 

.5°  .Les apporteurs .s'interdisent d'exploiter ou de 
s'in-é:rosser . clirecternent ou • indirectement à un -  fends 
cd Commerce '  analogue '  à(celui présentement spur:rte 
dans la Principauté ,de Monaco, et ce, •pnedant un 
délai "de cinq-ans. 

Rémunération de l'apport. 
>En. rémunération ',de „l'apport-  qui précède, 'il est 

attribué-à- Monsieur et. Madame Battaglia, trois cents 
actions de mille francS'chacnine, entièrentent :libérées 
de la.prése.nte Société... ' 

Lés „titres .des:  actions aiii,attribuées :'ne peuvent'  
-être'  détachées .de la, souche "'et .ne sont riégociable•s, 
que deux „ans après >la Constitution 'définitive:  de la , 
Société,. pendant .ce temps, ils .'doivent à la diligence 
des' administrateurs être :  frappés d'un. .timbre indi- 
quanitAeu•r nature _et ' 	daté de cette Constitution. 
La 'délivrance n'en sera faile>.'q,u"après• que la Société 
aura été : mise , en possession dés divers biens et 
droits apportés, francs ...let ..quittes .de toutes dettes 
et charges. 

4nr. 4. 
Le capita social .est. fixé à cinq cent mille francs. 

.I1. .,eSt,  divisé en cinq .cents ,actions de mille francs 
chacune. 
- Sur ces actions trois cents entièrement libérées por-
tant' les numéros lin .à trois Cents ont été attribué-es 
à-Monsieur et Madame Battaglia, en représentation 
de leur - apport. 

' 	 ' 'Les 	 s , deux cents action .de surplus, portant les nu-
méros treis cent un à cinq cent sont :à souscrire et 
à, libérer> en espèces. 

Le Montant des actïeris'  est >payable . au siège social 
ou à tout autre endroit- .désigné à cet effet, , savoir : 
un qu.art. au  moins...lors .de 	souscription, et le sur- 
plus,- dans les., proportions > et aux,  époques qui seront' 
déterminées, parle Conseil d'Administration. 	. 

' > Le capital social peut ,être augmenté, ou..réduit 'de 
tontes manières, .après'décision.de, l'Assemblée Géné-
rale extraordinaire d-es actionnaires, approuvée par 
arrêté MinistérieL. 

ART. '5 
Les actions de numéraire sont obligatoirement no-

minatives 1°  Lorsqu'elles sont affeetées à la garantie 
des fonctions d'un administrateur ; 2°  tant qu'elles ne 
sont pas entièrement libérées. 

'Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, 
au choix des titulaires, qui peuvent à leurs Irais, cha-
que fois qu'il

` 
 leur convient, faire opérer la conver-

sion.  
Les titres -nominatifs peuvent à la volonté de la 

Société être délivrés sous forme de certificats de 
dépôt effectués 'dans ses caisses, soumis aux mêmes 
règles que les titres d'actions. 

Au choix clu propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par deS ›eertificats au porteur compre-
nant une ou plusieurs actions sans Limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plu-
sieurs actions sont extraits d'un livre à souche, revê-
tus d'un numéro d'ordre frappés du timbre de la 
Société et munis dé la signature de deux administra-
teurs. L'une de ces deux signatures peut être impri-
mée ou apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 6. 
La possession d'une .action emporte de plein droit, 

adhésion aux Statuts de la Société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et 
des Assemblées Générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelques mains 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social, et elle parti-
cipe aux bénéfices sociaux dans la proportion indi-
quée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. 
Tout co-propriétaire indivis d'une action est tenu à 
se faire représenter par une seule et même personne. 
Tons dividendes non réclamés dans les cinq années de 
leur exigibilité sont prescrits et restent acquis à la 
Société. 

TITRE TROISIEME. 
Administration de la Société. 

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Admi-

ni -oration composé de deux membres`au moins et cinq 
au plus, élus par l'Assemblée Générale pour une 
durée de six •ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de 1-er - élec-
tion et cessent à -la date de' l'Assemblée Générale 
ordinaire qui est appelée à les' remplacer. 

L'Administrateur sortant est,' rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire'd.e >dix 

'actions de la >Société 'pendant tonte la durée >de >ses 
'fonctions ;. ces actions> ,sorit >iMminatives, 'inaliénables 
et 'déposées dans la-  eaisse 	; -elles' sont 'affectées ,  
en totalité à la 'garantie des actes de l'administrateur. 

-Si le-Conseil West' criinpoSé 'que de,  deux- -membres, 
il int' peut valablement ...délibérer , que si. >la -totalité' de 
ses membres •est, présente. 	" • 

S'il est eomposé de plus , de deux membres, les . 
décisions. ne  sont, valables que si ,la majorité des 
membres,  est présente iair -  représentée. 	 .‘ ' 

, - Les 'décisions Sont 'prises à là inajerité '  des membres 
-présents on - rePrésenté.s;en'eaS.-  de 'partage -  'ÈteS,' 'Voix;': 
celle du 'Président est '''prépondérante : Dans,Ie'eaS' où '  
le nombre des a.d.ministrateurS'  est de deux, ;leS".cléei j  
,Sions >sont prises'i i unanimfté' 
- Le vote par procuration -  estnerriiiS. 	. 
' Les'délibéra:HM:4'S ïlu tCoriSeir'sonf' cOristatées par 

des proeès-verhanx ':•inScrits:  'Sûr' Un: .registre §pécfàf 
et qui sont signéSspar lePrésideriedela'Séanc-eet-  par 
megutre> adritini stratenedii 'parla Inajorité • 	mern- 
bres présents. 
..Lea , copies ,ern extraits de,  ees,-1Orocès-verbauk à pro-

duireen lu•sticeensiiiletirs:  sont signés..soit.'parsl'Acl. 
,ministrateur-délégué, soit, par deux autres adminis.k•> 
trateurs. 	- 	-> 

. 	, 

	

Le Conseil a les.; peAuvnol'Ir8s. les 	étendiis,s sans', - 
" limitation et sans-réserve,Pour 
gestion de toutes les . affaires .,de la. Société,,, dont . la 
solution n'est Point expressément -réservée-par ,la 
ou par les: présents, Statuts - à l'Assemblée Générale 
des .actionnaires..AL pentdélégner teuspouvoirs. 
juge utiles à Inn :de ses membres. 

Si le Conseil est, co,mp,osé...de moins de cinq m.em-
bres, les administrateurs Ont la faculté de le, complé-
ter. CeS noniinations-firo'visoires Sont "senrillS•és à' la 
confirmation de la çreniière Assemblée Générale a ri  
fluette. - D-et-aine, si une - lace 'cl'adininistratetir de-:  
vient vacante, le Conseilspeut pourvoir provisoirement 
à son remplacement ; la plus prochaine .Assemblée 
Générale procède à tine nomination définitive 

Les actes concernant- la' Société, •:d-é,ciclés>  .ou 'ante- 
risés par -le 	rainsi que ....les: „retraits -.de • fonds 
et valeurs, les ,,mandats sur 'les_ banquiers,' débiteurs:. 
et dépositaires et lès souscriptions, endos, acc-eptas 
tions --ou ,acquits.. 44fets. de comineree,-  .sontsignés 
par tout - administrateur, .-directenr.: ou .a-utresmanda' 
taire. ayant 	 tien, DR; pouvoir , à,-eeteffet, 
soit du Conseil, soit de l'Assemblée>: Générale 
défaut de-délégué-ou de ..mandataire„eyant qualité 
pour Je faire,. 	signés !par> deux administra.» 
leurs 

TITRE '01.1.A.TRIEME. 
Comtnisé-ciiree mec •Cotnpies.-> 

. 	10. 
. L'Assemblée. Générale-nomme. chaque année,-  trois 
commissaires :aux comptes,- asso-cies' ou,  . non,.ebargés 
notamment de-fairenn,•-rappertrt l'Assemblée -Géné-
rale ad l'année - -suiVaniti3, a sur la :situation -de> la', Se- • 
ciété, sur .le bilari...etsur les>  -com>ptes,-préserités par 
le Conseil ,d'Administration.....,  

	

Les commis,sairesont 	 , -• 
Ils auront le droit en totiftempS,•-dé, prendre.c.om.: 

munication des: livres et .c.Pexaminer .toutes-les npé.,  
rations de la .Société. . ,, 

Ils doivent en „Ces de..néce.e.ssités,Pour es-St:mer 

	

fonctio.nnernent régtdier, 	 eQrl.v9quer: même extraordinairetnént l'Assemblée:  Générale des 
actionnaires. 

Les commissaires.:-recOiVerit Mie >réinunératicin dont 
l'importance fixée par l'Assemblée-,Généraleestmalu, 
tenue jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée ' .,„ 	 „ 

TITRE CINQUIEME. 

- Assernblées,  Générales. 

- ART. 11. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en As-

semblée Générale par le Conseil d'Administration, 
dans les six premiers mois qui suivent la clôture de 
l'exercice social, aux jours, heure et lieu désignés 
dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoquées 
extraordinairement, soit par le Conseil d'Adininistra-
Gon, soit par les 'commissaires en cas d'urgence. 
D'autre part le Conseil est tenu de convoquer clans le 
délai maximum d'un:  mois, l'Assemblée Générale 
lorsque la demande lui en est adressée par un on 
plusieurs actionnaires représentant un dixième au 
moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt 
ai-après, visant les Assemblées extraordinaires réu-
nies sur convocation autre que la première, les convoi 
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cations aux Assemblées Générales sont faites seize 
jours au moins à l'avance, per un avis inséré dans le 
Journal de Monaco. Ce délai de convocation peut 
être réduit à huit jours s'il s'agit d'Assemblées ordi-
naires convoquées extraerdinairement ou sur dee-
xièrne convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommai-
rement l'objet de la réunion. Dans le cas où toutes 
les aetions sont représentées l'Assemblée Générale 
peut avoir lieu sans convocation préalable. 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraor-

dinaire, se compose de tous les actionnaires pro-
priétaires de une action au moins chaque actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'Assemblée Générale, a 
sans limitation, autant de voix qu'il possède ou repré-
sente de fois une action. 

Arve 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Conseit 

d'Administration ou, à son défaut par un adminis-
trateur délégué par le Cons/en, ou par un actionnaire 
désigné par l'Assemblée. 

Les 	
• 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
deux actionnaires présents 'et acceptants qui repré-
sentent, tant par eue-rnéenes que comme mandataires, 
le plus grand nombre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être 
choisi même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera sigeée 
par les actionnaires présents et certifiée par le Bu-
reau. 

Asie. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi' 

nietration si là convocation est faite par lui on par 
celui qui convoque l'A.sSernblée. Il n'y est porté que 
les propositions émanant de ceux ayant compétence 
pour convoquer l'Assemblée' et celles nui ont été 
communiquées vingt jours an moins ayant la réunion 
avec lasignature des membres de l'Assernblée repré- , 	 , 
sentant au Moins le dieième Øu capital social. L „  

Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assem-
blée si elle ne figure pas à son ordre an jour. 

Arr. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 

constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés per les membres composant 
le Bureau. 

Les copies ou extraits de Ces procès-verbaux à pro-
duire en justice où ailleurs sont signé, soit. Par le 
Président du Conseil d'Administration, ..soit par un 
administrateur délégué, soit par "cleùX administrateurs. 

Arès le dissolution de la Société et pendent la 
liquidation, ces copies et extraits sont signés par le 
ou les liquidateurs. 

L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, 
représente l'universalité -  des actionnaires. Elle peut 
être ordinaire ou extraordinaire, 'si elle réunit les 
conditions nécessaires à ces deux sortes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée' prises conformé 
ment à la loi ou aux statuts, obligent tous les action -
flaires, même les absents et dissidenté. 

ART. 17. 
L'Assemblée Générale ordinaire, sen annuelle, soit 

coneoquée extraordinairement, doit pour délibérer 
Valablement, être composée d'un nombre d'actionnai-
res représentant le quart au moins du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée 
Générale est convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites par l'article onze. Dans cette seconde réu-
nion les délibérations sent valables quel que soit le 
nombre d'actions représentées, mais elles ne peuvent 
porter que sur les objets mis à l'ordre du jour de la 
première réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée générale ordinaire 
sont prises à la majorité des voix des membres pré-
sents ou représentés. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport 

du Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; 
elle entend également le rapport des Commissaires 
sur la situation de la Société, sur le bilan et sur les 
cemptes présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, et 
fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et 
des comptes doit être précédée de la lecture du rap-
port des commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les admi-
nistrateurs et les commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Adminis-
tration à titre de jetons, ainsi que celle des commis-
saires. 

Elle délibère sur toutes les autees propositions por-
tées à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à 
l'Assemblée Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les cas Où les pouvoirs à lui 
attribués seraient insuffisants. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne 
que bon lui semble pour un ou plusieurs objets déter-
minés. 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale extraor-

dinaire sont prises à la majorité des trois quarts 
des voix des membres présents ou représentés. 

Aae. 20. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter 

eux Statuts toutes modifications quelles qu'elles 
soient, autorisées par les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider : 
a) La transformation de la Société en société de 

toute autre forme, autorisée par la législation moné-
gasque. 

b) toutes modifications à l'objet social, notamment 
son extension ou sa restriction. 

c) l'émission d'obligations hypothécaires et autres 
titres de créance. 

Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant pour 
objet une modification quelconque des Statuts ou 
une émission d'obligations, doit comprendre un nom-
bre d'actionnaires représentant au moins la moitié 
du Capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée il en est convoqué une seconde à un mois 
au moins au plus tôt de la première et durant cet 
Intervalle, il est fait, chaque Se/naine, dans le Jour-
nal de Monaco, et deux fois au moins à dix jours 
d'intervalle dans deux des principaux journaux du 
département des Alpes71Viaritimes, des insertions en-
nonaant la date de cette deuxième assemblée, et in-
diquant les .objets sur lesquels elle aura à délibérer 
et qui doivent être identiques -à ceux gui étaient 
soumis à la première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer vala-
blement que si elle réunit la majorité des trois quarts 
des titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société nepeut jamais être 
Changé. 

TITRE SIXTEME. 
Etei semestriel. — InuentaiPe.. 	Fonds de réserve. 

Répartition des bénélices. 

ART. '21. 
L année sociale commence le premier janvier et finit 

le trente et un décembre 
Par exception, le premier exercice comprend le 

temps écoulé depuis la constitution de la Société jusr  
qu'eu trente et un décembre mil neuf cent quarante-
trois. 

Arve- 22. 
Il est dressé chaque semestre, un état sommaire de 

la situation active et passive de la Société. Cet état 
est mis à la disposition dei commissaires. 

Il est, en outre, établi chaque année conformément 
à l'article onze di/. Code de Commerce, un inventaire 
contenant l'incliCation de l'actif et ;du passif de la 
Société. Dans cet inventaire, les divers éléments de 
l'actif social subissent les amortissements qui sont 
jugés nécessaires par le Conseil d'Administration. Le 
passif doit être décompté à la valeur nominale sans 
tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et 
pertes sont mis à la disposition des commissaires, le 
quarantième jour au plus tard avant l'Assemblée Gé-
nérale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée 

Générale, tout actionnaire justifiant de cette qualité 
par la Présentation des titres, peut prendre au siège 
social, communication de l'inventaire et de la liste 
des actionnaires, et se faire délivrer, à ses frais, 
copie du bilan résumant l'inventaire et du rapport 
des commissaires. 

Ani-. 23. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'in-

ventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, amortissements, consti-
tuent les ,bénéfices. 

Sur ces bénéfices il est prélevé : 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 

ordinaire. Ce prélèvement Cesse d'être obligatoire 
lorsque le fonds de réserve a atteint une somme égale 
an dixième du capital social. Il reprend son cours si 
la réserve vient à être entamée. 

La répartition du solde des bénéfices est fixée par 
l'Assemblée Générale qui peut, au préalable, décider le 
prélèvement de toutes sommes qu'elle juge convena-
bles- soit pour être portées à nouveau sur l'exercice 
suivant, soit pour être portées à un fonds de réserve 
extraordinaire et de prévoyance qui sera la propriété 
des seuls actionnaires soit pour être attribuées an 
Conseil d'Administration pour la rémunération des ad-
ministrateurs. 

TITRE SEPTIEME. 
Dissolution, — Liquidation. 

ART. 24. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, 

le Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée Générale de tous les action-
naires, à l'effet de statuer sur la question de savoir 
S'il y a lieu de continuer la Société ou de prononcer 
sa dissolution. Cette Assemblée doit, pour pouvoir 
délibérer;  réunir les conditions fixées aux articles 
douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

Aire 25. 
A l'expiration de la Société ou en ca de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la propo-
sition du Conseil d'Administration, le mode de liqui- 
dation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont 
elle détermine les pouvoirs 

La nomination des liquidateurs met fin aux fone-
tions des administrateurs et des commissaires, mais 
la Société cônserve sa Personnalité durant tout le 
cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement 
constituée, conserve pendant la liquidation, les mê-
mes attributions que durant le cours de la Société, 
elle confère notamment aux liquidateur S tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes dé la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs ; elle est présidée par 
le liquidateur ou l'un des liquidateurs ; en cas d'ab-
sence du ou des liquidateurs, elle élit elle-même son 
Président. 

Lei liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre 
Son passif. Sauf les restrictions que l'Assemblée Ge-
,nérale peut y aPporter, ils Ont à cet effet, en vertu 
de leur seule - qualité, les pouvoirs les plus étendus, 
y compris ceux de traiter, transiger, compromettre, 
éOnférer toutes garanties, ineine hypothécaires, con-
,sentir tous désistements et mainlevées avec ou sans 
paiement. En outre, ils peuvent en vertu d'une déli-
bération de l'Assemblée Générale, extraordinaire, faire 
l'apport à une autre société de- la totalité ou d'une 
partie des biens;  droits et obligations de la Société 
dissoute, • ou consentir la cession à une éociété ou 
à ,toute autre personne ,de ces biens, droits et obli-
gations. Après le-règlement du l passif et des charges 
de la Société. te produit net .de la liquidation est 
employé, d'abord à amortir complètement le capital 
des .actions si cet amortissement n'a pas encore eu 
lieu et le surplus est réparti aux actions. 

TITCRoEntelisttlaltiToInEs.7. 

ART. 26. 
Toutes contestations qui peuverit s'élever pendant 

le mirs de la Société ou de sa liquidatien, soit entre. 
les actionnaires et la Société, soit entre les action-
naiees eux-Mêmes au sujet des affaires sociales sont 
jugées conformément la loi, et soumises à la juri-
diction des Tribunaux compétents de la Principauté 
de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans le ressort du 
siège social, et toutes assignations ou significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et 
significations sont valablement faites au Parquet de 
Monsieur le Procureur Général près la Cour d'Appel 
de Monaco. 

TITRE NEUVIEME. 

Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 27. 
La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
I° Que les présents Statuts auront été approuvés et 

la Société autorisée par le Gouvernement. 
'2° Que toutes les actions à émettre auront été sous-

crites et qu'il aura été versé le quart- au moins du 
montant de chacune d'elles ce qui sera constaté par 
une déclaration notariée faite par le fondateur, avec 
dépôt de la liste des souscripteurs et des versements 
effectués par chacun d'eux. 

30 Et qu'une Assemblée Générale convoquée par le 
Fondateur en la forme ordinaire, mais dans un délai 
qui pourra n'être que de trois jours, et même sans 
délai si tous les souscripteurs sont présents ou dû-  
mente représentés, aura : 

Vérifié la sincérité de cette déclaration et désigné 
it moins deux experts qui pourront être pris parmi 

SOUScripteurs à l'effet d'apprécier la valeur de 
l'apport des apporteurs et le bien fondé des avantages 
par eux stipulés et pour faire un rapport du tout à 
la deuxième Assemblée Générale. 

4° Oue cette deuxième Assemblée Générale (à la-
quelle le Fondateur convoque chaque souscripteur 
par lettre inclivid.ielle lui notifiant huit jours avant 
ladite Assemblée l'objet de la réunion) et qui ne sta-
tuera valablement qu'après le dépôt, cinq jours au 



10 	 JOURNAL DE MONACO 

moins avant .1a réunion du rapport imprimé des ex-
perts, en un lieu indiqué par la lettre de convocation 
ou il sera tenu à la disposition des souscripteurs, 
aura : 

a) délibéré sur le rapport des experts l'approbation 
de l'apport et des avantages qui en résulte pour les 
appor(eurs. 

b) Nommé les membres du Conseil d'Administration 
ainsi que les commissaires aux comptes, et constaté 
leur acceptation. 

c) Enfin approuvé les présents Statuts. 
Ces deux Assemblées devront comprendre un nom-

bre d'actionnaires représentant la moitié au moins 
du capital social ; elles délibéreront à la majorité des 
acilonnaires présents ou représentés. Les appdrteurs 
n'y auront pas voix délibérative en ce qui concerne 
leurs apports. 

ART. 28. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la constitution de la Se: 
ciété, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. — La dite Société a été autorisée et ses 
Statuts ont été approuvés Par Arrêté de S. Èxc. 
M. le Ministre d'Etat, en date du 13 octobre 
1942; prescrivant la présente publication. 

III. — Le brevet original desdits Statuts, 
portant mention de la décision de l'approbation, 
et une ampliation de l'Arrêté Ministériel cl'auto-
ris-ation ont été déposés au rang des minutes de, 
M Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à 
Monaco, par acte du 19 octobre 1942, et un extrait 
analytique succinct des Statuts dé la dite Soêiété 
a été adressé le même jour au Département des - 
Finances. 

- Monaco. le 22 octobre 1942. 

LE FONDATEUR. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, 
notaire à Monaco, soussigné, le 7 octobre 1942, Mme  
Marie-Jeanne-Mélina LEPETIT, éPouse de M. Marius-
E‘asio-Augustin ARIOTTI, a cédé à M. Gilles ASPLA-
NATO, commerçant, demeurant à Aix-en-Provence, 5, 
rue liante, le fonds de commerce d'approvisionnement 
général et vente de lait, commerce, de vins, alcools 
et liqueurs à emporter, situé à Monte-Carlo, 20, bou-
levard d'Italie. 

Opposition, s'il y a lieu, dans les dix jours de la 
présente insertion. 

Monaco, le 22 octobre 1942. 

(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de W AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte 'reçu par Me Auguste Settimo, docteur 
en droit, notaire à Monaco, soussigné, le 7 octobre 
1942. 

Mlle Gabrielle-Valentine LESCROEL, commerçante, 
a cédé à M. René-Jean ANTONIOLI, importateur-
exportateur, demeurant à Monte-Carlo, Palais La 
Floride, avenue Princesse Alice, n° 1, le fonds de 
commerce de fabrication de produits de remplace-
ment de savon, et produits similaires pour le ménage 
et l'industrie, sis à Monte-Carlo, 6, avenue de l'Annon-
ciade. 

Opposition, s'il y a lieu, dans les dix jours de la 
présente insertion. 

Monaco, le • 22 octobre 1942. 

(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de W Auguste Sei-rime 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grinialdi, Monaco 

SOCIETE ANONYME 

DITE 

SOCIÉTÉ TIIANSMONÉGASQUE 
en abrégé S. T. M. 

Au Capital de 500.000 francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Lot n° 340 du 11 
mars 1942, et par l'article 3 de l'Arrêté de S. Exe, M. le 
Ministre d'État de la Principauté de Monaco, du 14 
octobre 1942. 

— Aux termes d'un acte reçu en brevet 
par Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire 
à Monaco, le 28 septembre 1942, il a été 
établi les Statuts de la Société ci-dessus. 

TITRE, PREMIER. 
Formation. D'étiominaidon. 

Siêge,H Durée:. 
A.RTIGLE PREMIER. 

- Il est formé par les présentes ,une Société anonyme 
.qui existera 'entre les • .souscripteurs et les.• proprié-
taires des actions ci-après créées et celles qui pour-
ront l'être par la ',Suite et. qui- Sera régie par les lois 
de la Principauté d,eeMen.aco, sur la matière et par 
les présents statuts. , 
. 'Cette Seciété. prend la : dénomination de SOCIETE 

I'll'INSMONEC;ASOÉJE. H  • 
Son siège social est fixé à Monaco. 

• Il peut être transféré Yen tout, endroit de la Princi-
pauté par simple 'déeisien. du Conseil, d'Administra-
tion. • 

. 2. 
La Société a pour objet dans la Principauté de Mo- 

	

naco et à l'Etranger 	 „ 
Le courtage, la transaction, le commerce, l'amena

g,ernent, l'acquisition, 'l'exploitation, le conditionne- 
ment, la transformaticnUcles produits coloniaux, des 
substances et denrées exotiques ou coloniales. 

Et généralement toutes opérations commerciales, 
industrielles, financières,' mobilières et immobilières 
se rattachant aux 'objet § ci-dessus. 

La création dans la Principauté, d'établissement 
industriel, corrunercial en autre, demeure subordon-
née à l'obtention de la licence réglementaire. 

Aar. 3. 
La durée de la Société est fixée à quatre vingt-dix-

neuf années, à compter du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée et de 
prorogation prévus aux présents statuts. 

TITRE DEUXIEME. 

	

Capital 	Aetions. 

ART. 4. »  
Le capital social est fixé à cinq cent mille francs. 
Il est divisé en cinq 'cents actions de milLe francs 

chacune lesquelles deVront être souscrites et libérées 
en espèces. 

Le montant des actions est payable au siège social 
ou à tout autre endroit 'désigné à .cet effet, savoir un 
quart au moins lors de la souscription, et le surplus, 
dans les proportions et aux époques qui seront dé-
terminées par le Conseil d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de 
teutes manières, après décision de FAss,emblée Géné-
rale extraordinaire des actionnaires, approuvée par 
arrêté ministériel. 

ART. 5. 
Les actions de numéraire sont obligatoirement 

nomina1ives : 1° lorsqu'elles sont affectées à la garantie 
des fonctions d'un administrateur ; 2° tant qu'elles ne 
sont pas entièrement libérées. 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, 
au choix des titulaires, qui peuvent à leurs frais, 
chaque fois qu'il leur convient; faire opérer la con-
version. 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la 
Société:  être délivrés sous forme de certificats de 
dépôt effectués dans ses caisses, et soumis aux mêmes 
règles que les titres d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur compre-
nant une ou plusieurs actions sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livre à souche, revêtus d'un  

numéro d'ordre, frappés du timbre de la Société et 
munis de la signature de deux administrateurs. L'une 
de ces deux signatures peut être imprimée ou apposée 
au moyen d'une griffe. 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit, 

adhésion aux statuts de la Société et, soumission aux 
décisions régulières. du Conseil d'Administration et 
des Assemblées Générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action 'suiven, le titre dans quelques 
Mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'achf social, et elle parti-
cipe àlik bénéfices sociaux dans, la proportion mdi- 
ciuéç  
Tente action est inch:Visible, à' l'égard de la Seeiété. 

Tout' co-prepriétair,e indivis d'une' action est,  tenu à 
se faire représenter par une seule et Même personne. 
Tous dividendes non réclamés dans les cinq années 
de leur exigibilité sont prescrits et restent acquis 
à la: Société. " 

,T11RE TROISIEME. 
Administration de la Soeiété 

ART. 7. 
La Socié,:sé est administrée par un Conseil d'Adrni-

niStration composé de deux membres au Moins et cinq 
an,' plus, ,élus par l'Assemblée Générale pour une 
durée de six ans. 

, Leurs fonctions commencent le jour de leur élection 
et .cessent à la' da,e de l'Assemblée Générale ordi-
naire qui est appelée à, les remplacer. 

L'Administrateur sortant est rééligible. 
.Chaque achninis, '.rateur doit être propriétaire de dix 

actions de la Société pendant toute la durée de ses 
fÉ,nctions ; ces aetions sont nominatives, inaliénables 
et déposées dans la caisse sociale ; elles sont affectées 
en totalité à la garantie des actes de l'administra-
teur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres, 
il ne pent valablement délibérer que si la totalité de 
ces membres est présente. 
„ S'il est composé de plus de deux membres, les déci-
sions ne sont valables que si la majorité des membres 
este présente ou représentée„., 

Les décisions sont prises, à la majorité dés membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des voix, 
celle du Président est prépondérante. Dans le cas où 
le nombre des administrateurs 'est de deux, les déci- 
sions sont ,prises, à l'unanimité. 	„ 
, Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des procès-verbaux 'inscrits sur un registre spécial 
et qui sont signés par le Président de la séance et par 
,un„a„utre administrateur ou par la majorité des m,e,m-
bres présents. 

, Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à pro- . 
duire en justice ou ailleurs sont signés soit par l'ad-
Ministrateurciélégué,' Sciit par deux autres adminis-
trateurs.. 

ART. 8. 
,Le Conseil a les ,pouvoirs les plus étendus, saris 

limitation et salis réservga, pour l'administration et la 
gestion sde tolites les affaires de .1a Société, dont, la 
solution n'est peint expressément réservée par la loi 
ou par les présents statuts à l'Assemblée Générale 
des actionnaires. Il peut déléguer tous pouvoirs qu'il 
juge uÀles à l'un de ses membres. 

Si le. Conseil est composé de moins, de cinq mem-
bres, les administrateurs ont la faculté de le cern:pié-
ter:Ces nominations provisoires sont 'soumises à la 
corifirma,qon de la première Assemblée Générale 
annuelle. De mérite, si e une place d'administrateur 
devient vacante, la Conseil peut pourvoir provisoire-
ment à son remplacement ; la plus prochaine Assem-
blée Générale procède à une nomination définitive. 

ART. 9. 
, Les actes concernant la Société, décidés ou autori-
sés par 1„e Conseil, ainsi que les„ retraits de fends et 
valeurs, les mandats sur les banquiers, débiteurs et 
dépositaires et les souscriptions, endos, acceptations 
ou acquits d'effet d,e commerce, sont signés par tout 
administrateur, directeur ou .autre mandataire ayant 
reçu délégation ou pouvoir à cet effet, soit du Conseil, 
soit dé l'Assemblée Générale ; à défaut, de délégué ou 
de mandataire ayant qualité pour le faire, ils sont 
signés par deux administrateurs quelconques. 

TITRE QUATRIEME. 
Commissaires aux comptes. 

ART. 10. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois 

commissaires aux comptes, associés ou non, chargés 
notamment de faire un rapport à l'Assemblée Générale 
de l'année suivante, sur la situation de la Société, sur 
Je bilan et sur les comptes présentés par le Conseil 
d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
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Ils auront le droit, en tout temps, de prendre com-
munication des livres et d'examiner toutes les opéra-
tions de la Société. 

Ils doivent, en cas de nécessité, pour assurer le 
fonctionnement régulier de la vie sociale, convoquer, 
même extraordinairement, l'Assemblée Générale des 
actionnaires. 

Les commissaires reçoivent, une rémunération dont 
l'importance fixée par l'Assemblée Générale est main-
tenue jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEME. 
Assetnblées Générales 

Aar. iL 
Les actionnaires sont, réunis chaque année en As-

semblée Générale par le Conseil d'Administration, 
dans les six premiers Mois qui suivent la clôture de 
l'exereice social, aux jours, heure et lieu désignés 
dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées-Générales peuvent ètre convoquées 
extraordinairement, soit par le Conseil d'Administra-
tien, soit par les commissaires en cas d'urgence. D'au-
tre pari le Conseil est tenu de convoquer dans le délai 
maximum d'un mois, l'Assemblée Générale lorsque la 
demande lui en est adressée par un ou plusieurs ac-
tionnaires représentant un dixième au moins du capi-
tal social. 

Sous réserve des prescriptions de l'arisicle vingt 
ci-après, visant les Assemblées extraordinaires réunies 
sur convocation autre que la première, les convoca-
tions aux Assemblées Générales sont faites seize jours 
au moins à l'avance, par un avis inséré dans le Jour-
nal de Monaco. Ce délai de convocation peut être 
réduit à huit jours s'il s'agit d'Assemblées ordinaires 
convoquées extraordinairement ou sur deuxième con-
vocation. 

Les avis de Convocation doivent indiquer sommaire-
ment l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit -eXtraor-

clinaire, se compose de tous les actionnaires proprié-
taires de une action au moins ; chaque actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'Assemblée Générale a, 
sans limitation, autant de voix qu'il possède ou repré-
sente de fois une action. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Con-. 

seil d'Administration ou à son défaut, par un admi-
nistrateur délégué' par le Conseil, ou par un action-
naire désigné par l'Assemblée. 

Les fonctions de scruta'eurs sont remplies par les 
deux actionnaires présents et acceptant qui représen-
tent, tant par eux-mêmes que comme mandataires, le 
plus grand n'ombre d'actions. 

Le Bureau désigne le secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les actionnaires présents et certifiée par le Bu-
reau. 

ART. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-

nistration si la coniocation est faite par lui ou par 
celui qui convoqie l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant de 
ceux ayant compétence pour convoquer l'Assemblée et 
celles qui ont été communiquées vingt jours au moins 
avant la réunion avec la signature des membres de 
l'Assemblée représentant au moins le dixième du capi-
tal social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assem-
blée si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

Aar. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont cons-

tatées par des procès-verbaux inscrits sur un registre 
spécial et signés par les membres composant le bu-. 
reau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à pro-
duire en justice ou ailleurs sont signés, soit par le 
Président du Conseil d'Administration, soit par un 
administrateur-délégué, soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution de la Société et pendant la 
liquidation, ces copies et extraits sont atenée par le 
ou les liquidateurs. 

ART. 16. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, 

représente runiverealité des actionnaires. Elle peut 
être ordinaire ou extraordinaire., si elle réunit les con-
ditions nécessaires à ces deux sortes d'assembléee. 

Les délibérations de l'Assemblée prises conform 
ment à la loi ou aux statuts, obligent tous les action-
naires, même les absents et dissidents. 

ART. 17. 
L'Assemblée Générale ordinaire, -soit annuelle, soit 

ccnvoquée extraodinairement, doit pour délibérer va- 

lablement, être cornposee d'un nombre d'actionnants 
représentant le quart au moins du capital sociel 

Si cette concli.ion n'est pas remplie, l'Assemblée 
Générale est convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites par l'article onze. Dans cette seconde réu-
nion les délibérations sont valables quel que soit le 
nombre d'aclions représentées, mais elle ne peuvent 
porter que sur les objets mis à l'ordre du jour de la 
première réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire 
sont prises à la majorité des voix des membres pré- -  
sents ou représentés. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport 

du Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; 
elle entend également, le rapport des commissaires sur 
la situation de la Société, sur le bilan et sur les comp-
tes-présentes par 13,  Conseil. 

Elle discute; approuve ou redresse les complies, et 
fixe les dividendes à répartir. 

La délibération :contenant approbation du bilan at 
des comptes doit être précédée de la lecture du rap-
port des commissaires à peine de nullité. 

Elle nominé, remplace, révoque ou réélit las admi-
nistrateurs et les commissaires. 

Elle déterniin-e l'allocation du Conseil d'Adminis-
tration à titre de 'jetons, ainsi que celle des commis- 

Elle délibère sur toutes les autres propositions por-
tées à l'ordre du jour -et qùi'ne sen:, pas réservées à 
l'Assemblée- Générale extraordinaire. 

Enfila, elle confère au .Conseil les autorisations né-
eessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 
attribués seraient insuffisantS. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne 
que bon lui semble pour un eu plusieurs objets déter-
minés. 

Am 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale extraor-

clinaire :eont, prises à la majorité des trois quarts des' 
voix, des membres présents ou repré-Sentés. 

ART. 20. 
L'Assemblée Générale' extraordinaire peut apporter 

aux statuts toutes modifications girelles qu'elles -soient, 
autorisées par les lois sur les secirétes. 

L'Assemblée peut aussi décider 
a) la transformation de la So-ciété en société de 

toute autre forme, autorisée par la législation mené.- 

- I)).  toutes rnodifieetions à r objet social; notamment 
son extension ou sa restriction. 

c) l'émission d'ebligations hypollécaires -et autres 
titres de créance. 

Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant 
pour objet une modification -quelconque des statuts ou 
one éllliSSiOri d'obligations, doit comprendre un nom-
bre d'actionnairee représentant au moins là moitié 
du capi'al social. 	 . 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée, il en est convoqué un-e seconde à un mois 
au moins au plus tôt d-e la première et durant cet 
intervalle, il est fait, chaque semaine, dans le. Jour-
nal de Monaco, et deux fois au moins à dix jours 
d'intervalle dans deux des principaux jeurnautz' du 
départemen': des Alpes-Maritim-es, des insertions an-
noneant la date de cette deuxième Assemblée, et in-
diquant les objets sur lesquels elle aura à délibérer 
et, qui doivent être identiques à ceux qui étaient sou-
mis à la première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer vala-
blement que si elle réunit la majorité des trois-quarts 
des titres représentés, quel qu'en soit le noinbre. 

L'objet essentiel de la Socieété n-e peut jamais etre 
changé. 

TITRE SIXIEME. 
Etat semestriel. — Inveeaire. — Fonds de réserve 

Répartition des bénéfices. 

ART. 21. 
L'année sociale ce mmence le premier janvier et finit 

le tren'e et un déeembre. 
Par exception le premier exercice comprend le 

temps écoulé depuis la constitution de la Société jus-
qu'au trettre et un décembre mil netif cent quarante-
trois. 

Aar. 22. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire de 

la situation aetive et passive de la Société. Cet état 
est mis à la disposition des commissaires_ 

Il est, en outre, établi chaque année conformément-
à l'article onze du Code de Commerce, un inventaire 
ontenant l'indication de l'actif et du passif de la 

Société. Dans cet inventaire, les divers éléments de 
'actif social subissent les amortissements qui sont 
jugés nécessaires par le Coneeil d'Administration. Le 
passif doit être décompté à la valeur nominale sans 
tenir compte des dates d'échéance_ 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits e 
perles, sont mis à la disposition des cemmissaires, le 

Aar. 23. 

Les produits nets de la Société, constatés par l'in-
ventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, amortissement, consternent 
les bénéfices. 

La répartition de ces bénéfices est fixée par l'As-
semblée Générale qui peut, au préalable, décider le 
prélèvement de toutes -sommes qu'elle juge convena-
bles, soit pour être porées à nouveau sur l'exercice 
suivant, soit pour être portées a un fonds de réserve 
extraordinaire et de prévoyance qui serala proprié'é 
des seuls actionnaires, soit pour être attribuées au 
Conseil d'Administration pour la rémunération des 
administrateurs. 

TITRE SEPTIEME. 

Dissolution. -- Liquidation. 

Aar. 24. 

En cas de perte des trojssquarts du capital- social, 
le Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée Générale de tous les action-
naires, à l'effet de statuer sur la question de savoir 
s'il y a lieu de Continuer la Société ou de prononcer 
sa dissolution. Cette Assemblée doit, pour pouvoir 
délibérer, réunir les condition-s fixées aux articles 
donz-e, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

ART. 25. 

A Ilexpiration de la Sociélé ou en cas de dissolution 
anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la propo-
sition du ConSeil d'Administration, le mode de liqui-
dation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont 
elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux .fonc-
tions des administrateurs' et des commissaires, mais 
la Société conserve sa personnalité durant tout le 
cours de la liquidation., 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement 
constituée, conserve, pendant la liquidation, les mê-
mes attributions que durant le cours de la Société, 
elle confère notamment aux liquidateurs tons pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donné quitus aux liquidateurs ; elle est présidée par 
le. liquidateur ou l'un des. liquidateurs ; en cas d'ab-
sence du ou des liquidateurs, .elle élit elle-même son 
Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre 
son passif. Sauf las restrictions que l'As.esmblée Géné-
rale peut y apporter, ils ont. à cet effet, en vertu de 
leur seule qualité, les pouvoirs les plus étendus, y 
compris ceux de traiter, transiger, compromettre, 
Conférer tontes garanties, même hypothécaires, con-
sentir toits désistements et mainlevées avec ou sans 
paiement. En outre, ils peuvent, en vertu d'une déli-
bération de l'Assemblée Générale extraordinaire, faire 
l'apport,  à une autre société de la totalité ou d'un-e 
partie des biens, droits et obligations de la Société 
dissoute, ou consentir la cession à une seciété eu à 
toute autre personne de ces biens, droits et oblige- 

Après le règlement du passif et des charges de la 
Société, le produit net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas encore 	lieu ; le surplus 
est réparti aux actions. 

TITRE HUITIEME. 

ConfestaiiDn. 

ART. 26. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 
le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et. la Société, soit entre le: action-
naires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont 
jugées conformément à la loi, et soumises à la juri-
diction des Tribunaux compétents de la Principauté 
de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de -domicile dans le ressort du 
siège social, et toutes assignations ou significations 
sent régulièrement déliarées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile. les nssinations et 
sienifications sont valablement faites au Parquet de 
Monsieur le Procureur Général près la Cour d'Appel 

M one ce.. 

quarantième jour au plus tard avant l'Assemblée Gé-
nérale. 

Ils sont présentés à cette A ssemblée. 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée 

Générale, tout actionnaire justifiant de cette qualité 
par la présentation des titres, peut prendre au siège 
soical, communication de l'inventaire et de la liste des 
actionnaires, et se faire délivrer, à 'ses frais, copie du 
bilan résumant l'inventaire et du rapport des commis-
saires. 



TITRE NEUV1EME. 
Conditions de la consiitution de la présente Société. 

ART. 27. 
La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
10 Que les présents statuts auront, été approuvés 

et la Société autorisée par le Gouvernement ; 
2° Que toutes les actions à érnettre auront été sous-

crites et qu'il aura été versé le quart au moins du 
montant de chacune d'elles, ce qui sera constaté par 
une déclaration notariée faite par le fondateur, avec 
depôt de la liste des souscripteurs el, des versements 
effectués par chacun d'eux,; 

3° Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai 
qui pourra n'être que de trois jours, et même sans 
délai si tous les souscripteurs sont présents ou dû-
ment représentés,. aura : 

Approuvé les présents statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscrip-

tion et de versement. 
Nommé les premiers administrateurs et les com-

missaires aux comptes, 
A cette Assemblée, toute personne, même non ac-

tionnaire, peut représenter un ou plusieurs action-
naires. 

ART. 28. 
Pour faire publier les présents statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la constitution de la So-
ciété, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. — La dite Société a été autorisée et ses 
Statuts ont été approuvés par, Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'Etat, en date du 14 octobre 
1942, prescrivant la présente publication. 

III. ---- Le brevet original desdits Statuts portant 
mention de la décision de l'approbation, et une, 
ampliation de l'Arrêté Ministériel d'autorisation 
ont été déposés au rang des minutes de Me 
Auguste Settirno, docteur en droit, notaire à 
Monaco, par acte du 19 octobre 1942, et un 
extrait analytique succi.oct des Statuts de la 
dite Société a été adressé le même jour au 
Département des Finances. 

Monaco, le 22 octobre 1942. 
LE FONDATEUR. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

- 	Suivant acte sous seing privé, en date à Monaco, 
du 28 septembre 1942, M. François GALLIANO, 
horloger, demeurant à Monaco, quartier de la Conda-
mine, 20, rue Caroline, " 

a cédé' à M. Charles SUSINI; demeurant à Beau-
soleil, 11, avenue du Casino Municipal, le, fonds de 
commerce de bijouterie et joaillerie, sis au n° 16, de 
la' rue Caroline, quartier de la Condamine. 
' Opposition, s'il y a lieu, au no 16 de là rue Caro-
line dans les dix jours à compter de la date de la 
-présente insertion. 

Monaco, le 22.  octobre 1942. 

SOCIÉTÉ D'APPAREILLAGE MI0-ÉLECTRIQUE 
Société Anonyme Monégasque au Capital de 1.500.000 francs 

Siège social : Quartier Fontvieille, Monaco 

AVIS 

Messieurs les actionnaires de la Société Anonyme 
Monégasque, Société d'Appareillage Radio-Electrigue, 
sont convoqués en Assemblée Générale ordinaire le 
5 novembre 1942, à 9 heures du matin, au siège social, 
Quartier Fontvieille. 

ORDRE DU JOUR : 
Rapport du Conseil d'Administration ; 
Rapport de MM. les commissaires aux comptes ; 
Approbation des comptes s'il y a lieu et quitus aux 

Administrateurs. 
Tous les actionnaires propriétaires d'au moins 10 

actions pourront assister à l'Assemblée. 
Les propriétaires d'actions au porteur doivent pour 

avoir le droit d'assister ou se faire représenter à l'As-
semblée, déposer leurs titres au siège social huit 
jours francs au moins avant l'Assemblée Générale. 

Le Conseil d'Administration. 
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Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DITE 

" M O 1\ _A_ C " 
au Capital de 1.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi Io 340 du 11 mars 
1942, et par l'article 34e l'Arrêté de S. Exc. M. le Ministre 
d'Ela de la Prinetpaute de Monaco, du 14 octobre 1942. 

I. — Aux termes de deux actes reçus en brevet 
par Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire 
à Monaco, le 9 décembre 1941, et 2 octobre 
1942, il a été établi les Statuts de la Société 
ci-dessus : 

rics 

TITRE PREMIER. 

Formation. — Dénomination. — Objet. 
.Siège. -- Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
11 est formé par les présentes une Société anonyme 

qui existera entre les souscripteurs et les proprié-
taires des actions ci-après créées et celles qui pour-
ront l'être par la suite et qui sera régie par les lois 
de la Principauté de Monaco, sur la matière et par 
les présents statuts. 

Cette Société prend la dénomination de MONAC. 
Son siège social est fixé à Monaco. 
11 peut être transféré en tout endroit de la Princi-

pauté par simple décision du Conseil d'Administra-
tion. 

ART. 2 
La Société a pour objet dans la Principauté de Mo-

naco et à l'Etranger 
Tous règlements financiers d'opérations portant sur 

les importations en territoire de la Principauté de 
Monaco, comme en territoire étranger. 

Toutes opérations ceinmerciales, financièies, mari-
times, mobilières ,et iimmobilières, se rapportant à 
l'objet ci-dessus. 	; 

La création dans la Principauté, d'établissement 
industriel, commercial ou autre, demeure subordon-
née à l'obtention de la licence réglementaire. 

ART. 3. 
La durée de la Société est fixée à quatre vingt-dix-

neuf années, à compter du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée et de 
prorogation prévus aux présents statuts. 

TITRE DEUXIEME. 

Capital social. — Actions. 

ART. 4. 
Le capital social est fixé à un million de francs. 
Il est divisé en mille actions de mille francs cha-

cune, lesquelles devront être souscrites et libérées 
en espèces. 

Le montant des actions est payable au siège social 
ou à tout autre endroit désigné à cet, effet, savoir un 
quart au' moins lors de la souscription, et le surplus 
dans les proportions et aux époques qui seront dé-
terminées par le Conseil d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de
toutes manières, après décision de l'Assemblée Géné-
rale extraordinaire des actionnaires, approuvée par 
arrêté ministériel. 

ART. 5, 
Les actions de numéraire sont obligatoirement 

nominatives : 1° lorsqu'elles sont affectées à la garantie 
des fonctions d'un administrateur ; 2° tant qu'elles ne 
sont pas entièrement libérées. 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, 
au choix des titulaires, qui peuvent à leurs frais, 
chaque fois qu'il leur convient, faire opérer la con-
version. 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la 
Société, être délivrés sous forme de certificats de 
dépôt effectués dans ses caisses, et soumis aux mêmes 
règles que les titres d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur compre-
nant une ou plusieurs actions sans limitation. 

Les 'Pres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livre à souche, revêtus d'un 
numéro d'ordre, frappés du timbre de la Société et 
munis de la signature de deux administrateurs. L'une 
dé• ces deux signatures peut être imprimée ou apposée 
au moyen d'une griffe. 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit, 

adhésion aux statuts de la Société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration ' et, 
des Assemblées Générales. Les droits et obligations 
attachés à l'actian suivent le titre dans quelques 
mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à' une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social, et elle parti-
cipe aux bénéfices sociaux dans la proportion indi-
quée ci-après. 

Tou.e action est indivisible à l'égard de la Société. 
Tout co-propriétaire indivis d'une action est tenu à 
se faire représenter par une seule et même personne. 
Tous dividendes non réclamés dans les cinq années 
de leur exigibilité ,sont prescrits et restent acquis 
à la Société. 

TITRE TROISIEME. 
Administration de la Société 

ART. 
La Société est administrée par un Conseil d'Admi-

nistration composé de deux membres au moins et cinq 
au plus, élus .par l'Assemblée Générale pour une 
durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection 
et cessent à la datte de l'Assemblée Générale ordi-
naire . qui est appelée à les remplacer. 

L'Administrateur sortant est rééligible. 
Chaqueadministrateur doit être propriétaire de dix 

actions de la Société pendant toute la durée de ses 
fonctions ; ces actions sont nominatives, inaliénables 
et déposées dans la caisse sociale ; elles sont affectées 
en totalité .à la garantie des actes de l'administra-
teur. 

Si le Conseil n'est composé que • de deux membres, 
il ne peut valablement délibérer que si la totalité de 
ces membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les déci-
sions ne sont valables que si la majorité des membres 
est présente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des voix, 
celle du Président est prépondérante. Dans le cas où 
le nombre des administrateurs est de deux, les déci-
sions sont prises à 'l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil. sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et qui sont signés par le -Président de la séance et par 
un autre administrateur ou par la majorité des mem-
bres présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à pro-
duire en justice ou ailleurs sont signés soit par l'ad-
ministrateur-délégué, soit par deux autres adminis-
trateurs. 

ART. 8. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans 

limitation et sans réserve, pour l'administration et la 
gestion de toutes les affaires de la Société, dont la 
solution n'est point expressément réservée par la loi 
ou par les présents statuts à l'Assemblée Générale 
des actionnaires. Il peut déléguer tous pouvoirs qu'il 
juge utiles à l'un de ses membres. 

Si le Conseil est composé de moins de cinq mem-
bres, les administrateurs ont la faculté de le complé-
ter. Ces nominations provisoires sont soumises à la 
confirmation de la première Assemblée Générale 
annuelle. De même, si une place d'administrateur 
devient vacante, le Conseil peut pourvoir provisoire-
ment à son remplacement ; la plus prochaine Assem-
blée Générale procède à une nomination définitive. 

ART. 9. 
Les actes concernant la SoCiété, décidés ou autori-

sés par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et 
valeurs, les mandats sur les banquiers, débiteurs et 
dépositaires et les souscrilitions, endos, acceptations 
ou acquits d'effet de commerce, sont signés par tout 
administrateur, directeur ou autre mandataire ayant 
reçu délégation ou pouvoir à cet effet, soit du Conseil, 
soit de l'Assemblée Générale ; à défaut, de délégué ou 
de mandataire ayant qualité pour le faire, ils sont 
signés par deux administrateurs quelconques. 

TITRE QUATRIEME. 
Commissaires aux comptes. 

ART. 10. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois 

commissaires aux comptes, associés ou non, chargés 
notamment de faire un rapport à l'Assemblée Générale 
de l'année suivante, sur la situation de la Société, sur 
le bilan et sur les comptes présentés par le Conseil 
d'A dminis [ration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Ils auront te droit, en tout temps, de prendre com-

munication des livres et d'examiner toutes les opéra-
tions de la Société. 

Ils doivent, en cas de nécessité, pour assurer le 
fonctionnement régulier de la vie sociale, convoquer, 
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soical, communication de l'inventaire et de la liste des 
actionnaires, et se faire délivrer, à ses frais, copie du 
bilan résumant l'inven:aire et du rapport des commis-
saires. 

même extraordinairement, l'Assemblée Générale des 
actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont 
l'importance fixée par l'Assemblée Générale est main-
tenue jusqu'à nouvelle décision de cette Asserriblée. 

TITRE CINQUIEME. 
Assemblées Générales 

ART. 11. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en As-

semblée Générale par le Conseil d'Administration, 
dans les six premiers mois qui suivent la clôture de 
l'exercice social, aux jours, heure et lieu désignés 
dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoquées 
extraordinairement, soit par le Conseil d'Administra-
tion, soit par les commissaires en cas d'urgence. D'au-
tre part le Conseil est tenu de convoquer dans le délai 
maximum d'un mois, l'Assemblée Générale korsque la 
demande lui en est adressée par un ou plusieurs ac-
tionnaires représentant un dixième au moins du capi-
tal social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt 
et-après, visant leS AS:semblées extraordinaires réunies 
sur convocation antre que la première, les convoca-
tions aux AssembMes Générales sont faites seize jours 
au moins à l'avance, par un avis inséré dans le Jour-
nal de Monaco. Ce délai de convoceion peut etre 
réduit à huit jours s'il s'agit d'Assemblées ordinaires 
'Convoquées extraordinairement ou sur deuxième con-
vocation. 
' Les avis de convocation doivent indiquer sorarnaire-
ment l'objet de la réunion. 

Dans le 'cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraor-

dinaire, se compose de tous les actionnaires proprié-
taires de une action au moins ; chaque actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'Assemblée Générale a, 
sans limitation, autant de voix qu'il possède ou repré-
sente de fois une action, 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Con-

seil d'Administration ou à son défaut, par un admi-
nistrateur délégué par le Conseil, ou par un action-
naire désigné par l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutatenrs sont remplies par les 
drink aetronnarres présents ,et aceeptant qui représen-
tent, tant par eux-mêmes que Comme mandataires, le 
plus grand nombre d'actions. 

Le Bureau désigne le secrétaire qui eut être Choisi 
même en dehors des actionnaires. 

II est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les actionnaires présents et)  certifiée par le Bu-
reau. 

Aar. 14. 
L'ordre . du jour, est -arrêté' par -lé Conseil d'Admi-

nistration si la convocation est faite par, lui ou par 
celui qui convoque' l'Assemblée. 
.11 n'y , est porté que les proposition émana-nt de 

ceux ayant compétence pour convoquer l'Assemblée et 
celles 'qui ont été communiquée-s- vingt jours au. moins 
avant la réunion avec la signature d-es membres de 
l'Assemblée représentant au moins le dixième du capi-
tal social. 

Aucune proposition n-e peut être soumise à l'Assem-
blée si elle ne figure pas à son ordre du jour.- 

- 
ART. 15. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale sont cons-
tatées par d-es procès-verbaux inscrits sur un registre 
spécial -et signés par les membres composa-nt le bu-
reau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à pro-
duire en justice ou ailleurs sont-signés, 'soit par le 
Président du Conseil d'Administration, soit par un 
administrateur-délégué, soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution de la Société et pendant la 
liquidation, ces copies et extraits sont signés par ie. 
ou les liquidateurs. 

ART. 16. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, 

représente l'universalité d-es actionnaires. Elle peut 
être ordinaire ou extraordinaire, si elle réunit les con-
ditions nécessaires à ces deux sortes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prises conformé-
ment à la loi ou aux statuts, obligent tous les action-
naires. même les absents et dissidents. 

ART. 17. 
L-Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, soit 

convoquée extraodinairement, doit pour délibérer va-
lablement. ê're composée d'un nombre d'actionnaires 
représentant le quart au moins du capital social 

Si cette condi'ion n'est pas remplie, l'Assemblée 
(énérale est convoquée à nouveau selon les formes 
prscrites par l'article onze_ Dans celte seconde réu-
nion le; délibérations ;ont valables quel que soit le  

nombre crac:ions représentées, mais elle ne peuvent 
perler que sur les objets mis à l'ordre du jour de la 
première réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire 
sont prises à la majori'.é des voix des membres pré-
sents ou représentés. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport 

du Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; 
elle entend également le rapport des commissaires sur 
la situation de la Société, sur le bilan et sur lés comp-
tes présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, et 
fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et 
des comptes doit être précédée de la lecture du rap-
port des commissaires à peine de nullité. 

Elle ,nomme, remplace, révoque ou réélit les admi-
nistrateurs et les commiSsaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'AdmInis-
tration à titre de jetons, ainsi que celle des commis-
saires. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions por-
tées à l'ordre du jour et qui me sont pas réservées à 
l'Assemblée Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations né-
cessaires pour tous les Cas où les pouvoirs à lui 
attribués seraient insuffléantS. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne 
que bon lui semble pour un ou plusieurs objets déter-
minés. 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale extraor-

dinaire sont prises à la majorité des trois quarts des 
voix des membres présents an représentés. 

ART. 20. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter 

aux statuts toutes modifications quelles qu'elles soient, 
autorisées par les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider : 
a) la transformation de la,  Société en société de 

toute autre forme, autorisée par la législation moné-
gasque ; 

b) toutes modifications à l'objet social, notamment 
son extension ou sa restriction. 

cy l'émission d'obligations hypothécaireS et autres 
titres de créance. 

Toute Assernblée Générale 'extraordinaire ayant 
pour objet une modification ,quelconque des stattits ou 
une émission d'obligations, doit comprendre un nom-
bre d'actionnaires représentant au moins la moitié 
du capital social, 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée, il en est convoqué une seconde à un mois 
an moins au plus tôt de la première et; ;durant cet 
intervalle, il est fait, chaque semaine, dans le 'Jour-
nal de Monaco, et deux fois au moins à, dix jour: 
d'intervalle dans deux des principaux journaux du 
département des Alpes-Maritinties, des insertions an-
nonçant la date de cette deukiérne Assemblée, et in-
diquant les objets sur lesquels elle aura à délibérer 
et qui doivent être identiques à ceux qui étaient sou-
mis à la première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer vala-
blement que si elle réunit la majorité des trois-quarts 
des titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Socieété ne peut jamais être 
changé. 

TITRE SIXIEME. 
Etat semestriel. — Inneelaire. — Fonds de réserve 

Répartition des bénéfices. 

ART. 21. 
L'année sociale commence le premier janvier et finit 

le trente et un décembre. 
Par exception le premier exercice . comprend le 

temps écoulé depuis la constitution de la Société jus-
qii'au tren'e et un décembre mil neuf cent quarante-
trois. 

ART. 22. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire de 

la situation acive et passive de la Société. Cet état 
est mis à la disposition des commissaires. 

Il est, en outre, établi chaque année conformément 
à Var:icle onze du Code de Commerce, un inventaire 
c(uitenant l'indication de l'actif et du passif de la 
Société. Dans cet inventaire, les divers éléments de 
l'actif social subissent les amortissements qui sont 
jugés nécessaires par le Conseil d'Administration. Le 
pt,,ssif doit être décompté à la valeur nominale sans 
tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et 
pertes. sont mis à la disposition des commissaires, le 
quarantième jour au plus fard avant l'Assemblée 'Gé-
nérale. 

Ils ;on' présentés à cette Assemblée. 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée 

Générale. tout actionnaire juztifiant de cette qualité 
psi' la présentai3ri des titres, peut prendre au  siège 

ART. 23. ' 
Les produits nets de la Société, constatés par l'in-

ventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, amortissement, constituent 
los bénéfices. 

La répartition de ces bénéfices est fixée par l'As-
semblée Générale qui peut, au préalable, décider le 
prélèvement de toutes sommes qu'elle juge convena-
bles, soit pour être portées à nouveau sur l'exercice 
suivant, soit pour être portées à un fonds de réserve 
extraordinaire et de prévoyance qui sera la propriété 
des seuls actionnaires, soit pour être attribuées au 
Conseil d'Administration pour la rémunération des 
administrateurs. 

TITRE SEPTIEME. 
Dissolution. — Liquidation. 

ART. 24. 
En cas de perte des trois-qùarts du capital social, 

le Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée Générale de tous les action: 
Paires, à l'effet de statuer sur la piestion de savoir 
s'il y a lieu de continuer la Société ou' de prononcer 
sa dissolution. Cette Asseinblée doit, pour pouvoir 
délibérer, réunir les conditions fixées aux articles 
douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

ART. 25. 
A l'expiration de la Société ou'en-  cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée, Générale règle, sur la propo-
sition du Conseil «Administration, le mode de liqui-
dation et' nomme un ou plusieurs liquidateurs dont 
elle détermine les pouvoiré. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs et des Commissaires, mais 
la Société conserve sa personnalité durant tout le 
cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement 
censtitùée, censerv-e,- pendant la liquidation, les mê-
mes attributions que durant le cours de la Société, 
elle confère notamment aux liquidateurs tells pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs ; elle est présidée par 
le liquidateur ou l'un des liquidateurs ; en cas d'ab- , 
sence du ou des liquidateurs, elle élit elle-même son 
Pr ésident. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l'amiable, tent l'actif de la Société èt d'éteindre 
son passif. Sauf les restrictions que l'Asesmblée Géné-
rale peut y apporter, ils ont à cet effet, en vertu de 
leur seule qualité, les pouvoirs les plus étendus, y 
compris ceux de traiter, transiger, compromettre, 
conférer toutes garanties, même hypothécaires, con-
sentir tous désistements et mainlevées avec ou sans 
paiement. En outre, ils peuvent, en vertu d'une déli-
bération de l'Assemblée Générale extraordinaire, faire 
l'apport à une autre société d-e la totalité ou d'une 
partie des biens, droits et obligations d-e la Société 
dissoute, ou consentir la cession à une société ou à 
toute autre personne de ces biens, droits et obliga-
tions. 

Après le règlement, du pasSif et des charges de la 
Société, le produit net de la liquidation est employé 
j'abord à amortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas encore en lieu ; le surplus 
est réparti aux actions. 	' 

TITRE HUITIEME. 
Contestation. 

ART. 26. 
Toutes contestations qui peuvent -s'élever pendant 

le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la 'Société, soit entre les-action-
naires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont 
jugées conformément à la loi, et soumises à la juri-
diction des Tribunaux compétents de la Principauté 
de Monaco. 

A cet effet., en cas de contestation, tout actionnaire 
doit, faire élection de domicile dans le ressort du 
siège social, et. toutes assignations ou significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et 
significations sont valablement faites au Parquet de 
Monsieur le Procureur Général près la Cour d'Appel 
de Monaco. 

iITRE NEUVIEME. 
Conditions de la consiitution de la présente Société. 

ART. 07. 
La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
1° Que les présents statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par le Gouvernement : 
.20 Due toutes les actions à émettre auront été sous-

crites et qu'il aura été versé le quart au moins du 
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Musée d'Anthropologie préhistorique 
fondé en 1902 par S. A. S. le Prince 
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squelettes préhistoriques découverts dans 
les grottes de Grimaldi. Les grottes, au 
nombre de quatre, contenaient 40 lits de 
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humains se rattachant à la race négroïde 
et au type de cro-magnon. 
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montant de.chacune d'elles, ce qui sera constaté par 
une déclaration notariée faite par le fondateur, avec 
dépôt de la liste des souscripteurs et des versements 
effectués ler chacun d'eux ; 

30 Et ,qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, en, la forme ordinaire, mais dans un délai 
qui pourra n'être que de trois jours, et même sans 
délai si tons les souscripteurs sont présents ou dû-
ment représentés, aura : 

Approuvé les présents statuts. 
RecOnnu la sincérité de la déclaration de souscrip-

tion el; de versement. 
Nommé les premiers administrateurs et les com-

missaires aux comptes. 
A cette Assemblée, toute personne, même non ac-

tionnaire, peut représenter un ou plusieurs action-
naires. 

ART, 28. 't 
Pour faire publier des présents'statuts et tous actes 

et procès-verbaux, relatifs - à la cOristitution de là So-
ciété, tous pouvoirs son: donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

— > Ladite Société o été autorisée et. ses 
Statuts ainsi eine la Modification desdits Statuts 
'ont été approuvés par Arrêté dé S. Exc. M.16 
Ministre, d',1-t:tat, 'en. , date du 14 octobre 1942 pres
crivant la présente  ,publication. 

— Les brevets ,originaux desdits _Sta-
tuts portant mention de la 'décision de l'appro-
bation et une ampliation de l'Arrêté' Ministériel 
d'autorisation, 'Ont été déposés au rang-des minutes 
de Me' Auguste Se.ttimo,•docteur.en droit, notaire 

Monaco, par aete, du 19 octobre 1942 et un 
extrait ana tyti'que'' 'sticcinct. des Statuts, de .ladite. 
Société a été, adressé. le, même joar • au D:sparte- 
ment des Finances. 	• . 

Monaco, - 16 22 Octobre-  1942. 
LE FONDATEUR. 

Etude de Me Ai GuSTE Surrimo 
Docteur en droit, ndtaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession•de•Foods de 'Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes 'd'Un "acte reçu par Me Augnste Set-- 
timo, notaire à Monaco, soussigné, le.  IO octobre 1942, 
M. Morio FALCHERO, commerçant, demeurant à 
Monte-Carlo, 24, avenue de la CoSta; a cédé à M. 
Louis-Charles FALQUE; commerçant, demeurant à 
Nice, 49, avenue Montplaisir, le fonds de comnierce 
d'épicerie, fruits' et légumes, vente à ;emporter des 
vins, liqueurs, vermouths, inaieSala, bière ,èt, limOnade, 
avec dépôt et vente du ' lit fiais, sitné à Monace, 
quartier de Monte-Carlo, -  17, avenue Saint-Michel. 
- Oppositions, s'il y a. 'lieu, en l'étude de Me Settimo, 
dans les-  dix jours de la présente insertion. 
- Monaco, le 22 octobre 1942. 

(Sien é :) A. SETTIMO, 

.sottEit milMASIDIE 'POUR LE ERRE EXTÉRIEUR 
Société Anonyme au capital de 1.000.090 de francs 

Siège social ; 7, avenue de, Grande-Bretagne, Monte-Carlo 

Messieurs les propriétaires d'actions anciennes et 
les souscripteurs d'actions nouVelles de la Société 
Anonyme dite Société Monégasque' pour le Commerce 
Extérieur sont convoqués pour le 21 novembre 1942, 
à .11 heures, en Assemblée Générale, au siège social, 
7, avenue de Grande-Bretagne; à Monte-Carlo, à l'ef-
fet de délibérer sur ltordre du jour suivant : 

1° Vérification et reconnaissance de la sincérité de 
la déclaration notariée de souscription et de verse-
ment rela'ive à l'augmentation du capital social déci-
dée par l'Assemblée Générale extraordinaire du 21 
eeptembre 1942 ; 

2° Constatation ce la réalisation de l'augmentation 
de capital, ainsi que de la condition suspensive à la-
quelle étaient soumises les modifications apportées à 
l'article 6 des Statuts comme conséquence de cette 
augmen'ation ; rédaction définitive de Farticle 6 des 
Statuts. 

Les titulaires d'actions anciennes nominatives de-
puis cinq jours au moins avant l'Assemblée peuvent 
assister à cette Assemblée sans formalité préalable. 

Les propriétaires d'actions anciennes au porteur 
doivent, pour avoir droit d'assister à l'Assemblée Gé-
nérale, déposer au siège social cinq jours au moins 
avant ce'te Assemblée, soit leurs titres, soit les récé-
pissés en censtatant le dépôt dans une maison de 
banque ou un établissement de crédit de leur choix. 

, Le Conseil cl'Achnittieration. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur lei Titres au 'Porteur 

	 , 
,ritres frappés d'oz:position.. I. 

„ 

I

Exploit de Me 'Pissarello, huissier à Monaco, en date 	du 
23 janvier 1912. Neuf Obligations de la Société des Bains de Mer 
«. Cercle de Monaco i›, 5 °/,, 19'35, de dix livres S., partant les 
numéros 15.582 à 15.599, ex-coupon numéro huit '(tinibre 
français rouge 1935), 	- 	. 	- 

Exploit de M' Chiabant, huissier à Monaco, en date du 27 
février 1942. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer . et du Cercle des Etrangers à Monaco, por-
tant les numéros ;5,8 40, , 6.06 3, 8.08'7, 20.205. 31.979, 
47.660, 59.56'7, 327.599. 42.8.270, 428.271 	— Jouis- 
sance : ex-coapon 75 (intérêts), et ex-coupon 73 (dividende). ; 	. 

Exploit de M° Chiabaut,, hnissier à Monaco,en date du IO mars 
1912. Un Cinquième d'Action de la, Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers â Monaco, portant le numéro 
463.156. 	 . 

Exploit de Me Chiabaut,;• huissier, à Monaco, en date du 
4 mal 1912. Quatre Cinquièmesrd'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle.cies Étrangers à M (Jima, pertant les 
numéros 	36/.066, 33 4;03"7, 369.068, 369.415. cotipon 
attaché ne 104. 

Exploit de Me Chiabanto huissier à Monaco, en date du 
23 . mal 	1912. 	Dix-11ga Cinquièmes d'Actions de la Société 
Andnyme des Bains de Menet du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros' 46.-467, 304.1.29, 316.848, 316.849, 
316.85 ), 3 .9. J27;341.01.5, 343.B93, 354.629, 354.630, 

,3 56.8 2 ';, 3 3 1.112, 37 i.'' 41, 377.739, 378.999; 389.347, 
389.348, 389.349.  

Exploit de 1à1° Chiabaut, 	huissier à 	Monaco, 	en date du,  
e mai 1942;' Sept coupons 'd'Action n° Cet cinq d'intérêt de la 
Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle de Étrangers 
à Monaco, portant les numéros4.506, 9.'787, 28.750, 51.592, 
52.931, 55,088 	55.720: 	-. 	' 

Exploit de Me- Chiabaut, huissier à • Monaco, 	en date du 
3 iuin 1942. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangèrs â Monaco, portant les numéro f  
56.482, 58.842. ' 	- 	. 	' 

Exploit de M.' Chiabatit; 	huissier à Monaco, en date du 
16 juin 1942 	Un Cinquième ,,d'Action de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des•Etrangers à Monaco, portant 
le numéro 371.027. 	 '  

Exploit de M. Pissarelle, huissier à Monaco, 	en date du 
21 juillet 1942. Un, coupon d'intérêt n° 105 détaché de l'Action 
de la Société Anonyme dès; Bains de Mer qt .du Cercle des 
Etrangers à Monaco, portant le numéro 57.043.' 
. Exploit de Me Pissarello, huissier à Monaco, 	en date du 
21 juillet 1912. Une Action de là Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à 'Monaco, portant le numéro 
59.333 et vingt-six Cinquièmes d'Actions (4 la même Société, 
portant les numéros 14.838, • 3/.112, 	3'7.593, 	40.309, 	40.310, 
55.510, 	59.511, 	86.161 	300.110, 	303.418; 	309.885, 	313.973, 
321.728, 325.201, 326.213, 337.529, 337.530, 346.811, 346.812, 
317.691. 430.519 à 430.554. 

Exploit de 51°. Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 22 juil-
let 1942. Deux Cinquièmes de Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, por-
tant les numéros 321.095, 3'76.490. 

3%la1n1e-v-ées d'oroposition. 

Exploit de M° Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 
16 juin 1942. Un Cinquième d'Aclion de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
'le numéro 317.029. 

Exploit de Me Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 23 Sep-
tembre 1942. Quatre Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 379.855, 379:856; 503.225, 503.226. 

Titres frappés de déoltéan.oe 

Néant. 

Le Gérant : Charles MARTINI 

ANNUAIRE DIDOT-BOTTIN 

BOTTIN-MONDAIN. — En préparation : Edition 
1943. — Prix du volume en souscription francs 110. 
Adresser les commandes de volumes et de publicité 
à M. P. Leplichey, Agent de l'Annuaire DIDOT-
BOTTIN, 14, rue de Dijon à Nice. .. Tél. 888.12. 

SERRURERIE-FERRONNERIE D'ART 

François NIUSSO 
3, Boulevard du Midi -:- BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins -:- MONTE-CARLŒ 

Télénhone 

AGENCE IMONASTÉROLO 
MON ACO 

3, Rue eapoline 	T'émeu. 022-le 

Ventes - Achats - Locations 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transactions Immobilières et Commerciales 

APPAREILS & PLOMBERIE SANITAIRES 

CHAUFFAGE CENTRAL 

H. CHIMÈRE ET FILS 
18,B° DES MOULINS MONTE-CARLO 

ÉTUDES -- PLANS -- DEVIS,  
TÉLÉPHONE: 020.08 

POUR LOUER OU ACHETER 
Immeubles, villas, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GÉNÉRAL 

Prêts Hypothécaires - Gérances - Assurances 

AGENCE MARCHETTI & FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 1897 

Imprimerie de Monaco. — 1942 
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